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1. . A sa 803ème ·séance plénière, le 22 septembre 1959, l'Assemblée générale a 

renvoyé à la D:uxième Cotnmission les points suivants de son ordre du jour : 

Point 30 11 Développement économique des pays sous-développés 
a) Rapport au ·secrétaire g0néral sur les mesüres prises par les gouver

nements des Etats Membres pour fe.voriser l.e développement économique 
des pays sous~développés, conformément à la ~ésolution 1316 (XIII) 
de 1·1 Assemblée générale; 

b) Progrès accomplis en matière de .financement dù développement 
·économique des pays sous-développés." 

Point 12 "Rapport du Conseil économique et social (chapitres II, III, IV 
et V)." 

2. La Deuxième Commission a examiné la partie B du cha_pitre III du rapport du 

Conseil économique et social dans le cadre de ses débats sur le point 29 (Situation 

et opérations _du Fonds spécial) et sur ,le point 31 (Programmes d'assistance 

technique); ses rapports sur ces points (A/4245 et A/4287) ont été examinés par 

l'Assemblée générale à sa 84lème séance plénière, le 20 novembre 1959. 
J• · A sa 582ème séance, la Commission ·avait décidé de ne procéder qu'à une seule 

discussion générale sur les points 30 et 12 de l 1 ordre du jour et d'examiner 

ensuite les divers projets de résolut ion dont elle serait saisie. En conséquence, 
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le présent rapport a trait à la fois au point 30 (Développement économique des 

_pays sous-développ~s) et a.u point 12 (Rapport du Conseil économique et social 

(chapitres II, III, IV et V)). 
4. La Commission a examiné ces questions au cours de trente-quatre s~ances qui ont 

eu lieu le 28 octobre, le 2 novembre et du 5 novembre au 4 décembre 1959 (605ème 

et 609ème séances et de la. 612ème à la 643ème s~ance). Les dix-huit premières 

séances ont-été prises par la discussion générale à laqueJ..1.e aoixante-aep~. à6lé

ga.tions ont participé,' apr~s une décla,ration liminaire du Sous-Secrétail·e aux 

affaires économique_s et socüües (P./c.2/L.422). 

5. · ta. . Commission était saisie du· rapport du Consei_l économique et social~ d 1un 

ra:_pport du Secrétaire génfr~l intii;v . .lé "Aperçu a.:n:.l.lyt:!.que de divers moyens suggérés 

pour accélérer 1 'expansion économique dans les pa~rs sous-développés grâce à. une 
action 1nterna.tionale0

, que J.e Conseil économique et social avait transmis à 

l tAssembl6e gén~rale (A/li.211), et d •un r apport du Secréta.ire général sur les mesures 

prises par les gouvern&m~~ts des Etats Membres pour favoriser le développement 

économique des pays sous-développés, conformément à la résolution 1316 (XIII) de 

l'Assemblée générale (A/4220, Corr,l (anglais seulement), Corr,2 (français et 

russe 'se~lement), Corr,3 (espagnol seulement) et A/4220/Add.l et 2). 
6. La Commission a été saisie des projets de résolution suivants: 

a) Proj9t de résolution présenté par le Da.11erork, la Grèce, 1 1Ital1e, 
le Ja:pcn, la Norvège , len Pays-Bas, le_s~lippin~s z l;? Soudan et 
la Suède (A/C .2/L .440 et Add.,l) sur la question suivan·te : "Association 
internationale de développement". 

b) 

Amendements au projet de résolution ci-dessus, présentés par l'Uruguay 
(A/c.2/1.444 et Rev.l et 2). 
Projet de résolution présenté par la Bulgarie, l a Pologne et la 
Tchécoslovaquie (A/C.2/L.429 et Rev.l et Corr.l (espagnol seulement) et 
Rev.2 et Rev.2/Corr.l (français et espagnol seulement)) sur la question 
suivante : "Renforcement et développement du marché mondial et amélioraticn 
des conditions dtéchange pour les pays sous-développés". 

Amendements au projet de résolution ci-dessus ou au projet de résolution 
revisé, présentés par le Libéria (A/c.2/1,445), par le Royaume-Uni de 
Grande-Breta.gne et d •Irlande du Nord (A/c . '?../L .447 et Rev .l) et par 
l'Inde (A/C,2/L.4~8 et Rev .1), et amendement présenté oralement par 
la Nouvelle-Zélande (voir A/C ,2/SR.634). 

Documents officiels de l'Asse~blée générale, quatorzième session, 
Supplément No 3 (A/4143). 
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c) Pro jet de résolution présenté par ltArgentine. le Ch~.i..la France et 
_la-Grèce (A/C , 2/L.43_6. et Rev.l et 2T'"sur J..a ·question suivante : 
:"Développement du ·commerce international et problèmes internatior.aux 
· r elatifs aux produits de base" ~ 

d) 

è} 

f) 

g) 

h) 

i) 

Amendements au deuxième texte revisé du· projetde résolution ci -dessus, 
:présentés par les Pays-Bas (A/c.2/t.449) et par l'Equateur (A/c.2/1.450). 
Projet de résolution présenté par la Birmanie, le Brésil 1 le Cambodge, 
Cs::ylo.n, l 1Ethi9p:i.e 

I 
le Gh9.na, · l 1Indonésie , le Pakistan. la Reh1uhli9.';le _ 

- arabe llilie · e.t la Yougoslavie (A/C~2{L:437 .et Add ,l-2 , L.437/Rev.l}Add. l 
• -et Corr .1) sur .la question suivante : "Mesures internationales vïsa.nt 
. à .compenser les effets des fluctuations des ·prix des produits de base"• 

Amendement e.u projet de :r·éso::.~1tion ci-dessus, présenté· par l tUrug~ 
• (A/C .2/L.4.51). • _ • • 

P:roj.et dé ~ésolut:to.a présenté. par l 'J,,f_,~hanistan, i ~abie_ Saoudite , la 
: ~~~nie, ~Bol.!.::.;}-e, le Cambodge , C~yltJ.X'.1. , l e Chili, le Costa.-Rica_, Cu12!, 

• -· . l 1Eque.t et1r, 1 11.!t~iopie , la F'~.ratio~ :le Mn.la~ , le Ghana, la Grece, 
. ~ G11aterna.lu ~~a Gt'.in.ée, Hait·i. le Hc:~ras, 1 1Inde i.; l 1Indon_~e, l 1Ira.k, 
1 1lr3.n, l 'Islanè:e . ..J:U~C:~e.-, • 1e ~~ le L~.tan, le Libérl~ la Libye, 
l~ .~oc. le l~xl11.-ue, le Népal , !~:.)loryèg~~Pa~:l.stan , le Panama, 
le Pa:r.a~uay, les Pays-Bas 

7 
les Philii,pines, _la Républ~l~~e unie, 

!~ Sal vac'\o_::_,__l~ S·:iu.dan, la .Thaïlande I la Tur.is:J e . l a Turquie , l'Uruguay, • 
l~~~z1.1ela, le Yémen et la Yougos~a~ (A/c.2/L-.431 et Add

1
~l) sur 

__ la question sui.vante : !'Fonds d rêquipement des Nations Unies • 

Projet de résolution présenté par l 'Alba.n1.~, la Rowna.niè. et •ia 
Tchécoslovaquie (A/C .2/L. 432 et Add .1 et P.ev .l et 2), auxquelles s 1 est joint 
l 1Uru~, sur la question suivante : "Possibilités de coopération inter
nationale en matière de développement de l'industrie pétrolière dans les 
pays sous-dévelcppés0

• 

Amendements au texte· original du projet de résolution ci-dessus présent~s 
par l 'Urugua.y (A/C .2/L.443}. 

Projet de résolution présenté par la Bolivie Cuba le Mexi ue et le 
Venezuela (A/C.2/L.435 et Add.l et 2, et Rev.l sur la question suivante: 
"Réforme agraire11

• 

Projet de résolution présenté par Ceylan, les Etats -Unis d'Amérique, 
Haïti, 1 1Iran , le Libéria. la Fédération de Malaisie, le Mexique, 
la Thaïlande, la Tunisie et la Turquie (A/C.2/L.438) sur la question 
suivante : "Banques et sociétés de développement industriel". -

Projet de résolution présenté par ltArabie Saoudite , l'Autriche, la 
Birmanie, la Bolivie, le Cambodge, Ceylan, le Costa-Rica, Cuba, le 
Danemark, le Ghana, la Grèce, le GuateI!lala, Hal:ti , le Honduras • 1 'Islande, 
l 1Inde, l'Indonésie. l 1Irak, la Jordanie, le Laos, le Liban, le Libéria, 
la Libye, le Maroc , le Mexique, le Népal, la Korvège, le Panama, les 
Pays 4 Bas, les Philippines, la République arabe unie, la Suède, la 
Thaïlande , la Tunisie~ l'Uruguay, le Venezuela, le Yé~en et la 
Yougoslavie (A/C,2/L. 39 et Add,1-4) sur la question suivante: 
"Développerœnt économique mondial0

• 
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. . 
j) Projet de résolution présenté par l a Bulgarie et l a Tchécoslovaquie 

(A/c.2/L.441 et Rev.l) sur la question suivante : "Développement de la 
coopération scientifique et technique et des échanges d'expérience". 
Amendement au projet de r ésolution ci-dessus, présenté par i'Australie 

• (A/C-?/L.452) et amendement oral pr oposé par le représentant du 
Royaume-Uni (voir A/c.2/sR.639). · 

k) Pr_ojet de résolution pr ésenté par l'Argentine, la Bolivie, le Br ésil, le 
Chili , la Colombie, le Costa-Rica, Cuba, l ' Equateur, le Guatemala , le 
Honduras, le Me2cique, le Nicaragua , le Panama, le Paraguay, le Salvad·or, 
l'Uruguay et le .Venezuela (A/C .2/L .442 et Corr.1) sur la question 
sui vante . : "MarchecOnimun latino-américain". 

l) Proj et de r ésolution présenté par l'Arabie Saoudite, la Birmanie, la 
·Bolivie, le Br~sil, Ceylan, · 1a Colomb{c, le Costa-Rica, Tuba, la°France, 
le Ghana, Hai ti, l 1 L1.0.e., l l Ii->.donéslë,- r: Ir·ak-;--1 1 Italie' la J ordanîë·~ 
Liban,'"°ÏaLibye ,- ÏaFêdération·de Mala isie, le Maroc, l e Mexique, le 
Nicaragua, le- P'âkisten, le Panama, les Pays-Bas, la Republique arabe unie, 
le Salvador, le sôüaë.n , la TÜnÏsie , l t m:uguay, le Venezuela , le Yemen et 
la Yougcf3lavie -CA/C .2/L :l04ët'Rëv.ïJ .. wTaquestioilsui vânte : 
r.Colilillission du dèvelo:ppemen'li industriel.'~ • .. 

Amendements au projet de résolution ci-dessus, présentés par 
l'Afghanistan, l 1Argentine , le Chili, l ' Espagne, le Guatemala et le 
LÎ':~ria (A/C.2/L.446), :par l e Canada (A/C.2/L.1~54) et par l ' Irlande 
tAlë:WL.456). ---
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I 

7. Le projet de résolution présenté par le Danemark, la Grèce, l'Italie, 

la Ho:rvège, les Pa.~Bas, les Philippines, le Soudan et la. Suède (A/C.2/L. 440), 

auxquels s'est Joint ultérieu!ament le Japon (A/C.2/L. 440/Add.l), a ~té soumis 

à la Cormn:i.ss:i.on à sa 624ème séance . . Le J?réambule de ce projet tendait à ce que 

l'Assemblée générale l) se déclare consciente de le résolution prise par l'Organi

satio:i des Nat.ions Unies et énoncée dans la Charte, de favoriser le progrès social 

et d'instaurer de meilleures conditions de vie dans une .liberté :plus grande et, à 

ces fins, de r~courir aux institutions internationales pour favoriser le progrès 

économique et social de tous les peuples, 2) rap~elle l'intérêt que porte 

l'Assemblée générale aux :!:'on-ies no,.welles de financement international visant à 

accéléi·er le ~léveloppernent économique ë.es pays sous-développés. Le dispositif 

du projet tendait à ce q_ue l'Assemblée générale: l) accueille avec satisfaction 

la décision de principe p:dse à la récente réun:i.on annuelle du Conseil des 

gouverneurs de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, 

de créer une association internationale de développement, qui _serait une filiale 

de la Banque; 2) espère que la nouvelle filiale· de la Banque internationale fournira 

aux pays sous-développés des types de_ financement que ne p cuvait jusqu'ici offrir 

un organisme multilatéral et qui , en stimtùant le développement économique, 

permettront à ces pays d'améliorer la situation de leur balance des paiements; 

3) exprime l'espoir que des dispositions adéquates seront prises et que des 

procédures appropriées seront adoptées en vue d'assurer des rapports de travail 

étroits, ainsi qu'une coordinetion et un système de consultation efficaces entre 

l'Association internationale de développement et l'Organisation des Nations Unies; 

4) prie le Secrétaire général de transmettre au Président de la Banque inter

nationale , pour communication au Directeur exécutif de la -Banque, les comptes 

rendus des débats que l'Assemblée générale a consacrés à cette question à sa 

présente session. 

8. la Commission a examiné ce projet de résolution à ses 627ème et 62~me séances. 

9. L'Uruguay a présenté un amendement (A/C.2/L.444) tendant à remplacer, à la fin 

du paragraphe 3 du dispositif', les mots 11et 1 1 O!"ganisation des Nations Unies" par 

les mots "l'Organisation des Na·t:Ions Uoies et ).es institutions spécialitées 
/ 

compétentes". 
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l.O. A l a 628ème séance, le représentant de l'Uruguay a revisé son amendement de 

f'açon à nt a_pporter aucune modification au paragraphe 3 du dispositif et à insérer, 

immédiatement après _ce paragraphe, un nouveau ;paragraphe • ainsi con~u 

(A/c .2/L. 441+/Rev. 1) : "Signale également 1 1op:portunité d 1établir des relations 

app1~opri ées-entre l' Associa•tion internationale de développement et l es institutions 

spéciali sées existantes selon qu ti l conviendra;" . 

11. Le représentant de l 'Argentine a ~roposé de remplacer, au paragraphe 2 du 

dispositif, le mot 11 espere 11 par les mots 11 e:qirime l 'espoir11 et le représentant de 

la Belgique de remplacer les mots "un organisme multilatéral" par les mots "les 

organismes multilatéraux". 

12; Les auteur.s du projet de résolution ont a;cepté 1 1 amendement de l'Uruguay 

ainsi que les propositions de l'Argentine et de la Belgique, après que l ' amendement 

de l 'Urugua.y eot· été légèrement modifi.é (A/C .2/L. 444/Rev . 2) comme suit : '1S ignale 

que des reJ.ations appropriées seraient désirables entre 1 1 Association internationale 

de développenent et les institutions spécialisées et l'Agence internationale de 

l'énergie stomique, se~on qu'il conviendra;". 

I3. Les autet1.rs du projet de résolution ont. également accepté une proposition de 

l'Argentine tendant à modifier le paragraphe 1 du dispositif de manière à en faire 

le dernier alinéa du préambule, en remplaçant les mots "accueille avec satisfaction11 

par les mots "accueillant avec satisfaction" . 

1.4. La Cornmission .-a adopté le projet de résolution commun (A/c . 2/L. 4!~0 et Add. l), 

ainsi modifié, par 57 voix contre zéro, avec 11 abstentions. 

15. En conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d ' adopter le 

projet de résolution I gui figure au paragraphe 114 du présent rapport . 

/ ... 
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16. te .projet de· résolution !)résenté ·.:par la Bv.lgerie, la Pol.ogne et la 
~ .. . . .. 

Tchét?oslovaquie (A/C.2/J:...429) a été· soumis ·A la :Commission: '1 sa 613~meséance. 
Le .P~~am~ule de c~ projet tendait à ce .que l'Assemblée l) se guide sur les 
principes .. énonc~s dans la Charte des .Na tiens Unies et tienne compte en particulier 

de son ~evoir de développer la coopération économique 1nternat1<:>nale et d'assurer . 

le plein emploi de la. populatioµ ainsi que ·des conditions de .progrès et de dévelop-. . . . 

peinent élans l'ordre économique et social, 2) considère (lue le commerce mondial est 

la base. nat1.1,relle et soli.d!'. du dével.oppement des relations pacifiques entre les 

Etats, ,,). exp~ill).~ s.on désir. de contribuer à développèr et à élargir le œrché . 
' ' ' 

mondial pour tous, à f'a.cili ter les échanges de. œr·chandises, et a créer des · 
' ' ' 

cond1t~ons de -stabilité et de -bieµ-être nécessaires pour assurer entre les nations 

des relation~, .. pacifiques et amicalea. 

17, Le dispositif du projet de résolution. se composait de deux parties. La partie A 

tendait à · ce que l'.Assembl~e générale : 1) recommande à tous les· Etats .Membres des 

Nations un1es de faire, individv.ellement ou conjointement, des êffOl'ts pour déve• 

lopper èt ~largir les ~cbanses entre tous les pays, quel q~ soit leur r, gime 

social ou politique; 2) .se prononce en faveur de la création, dans le cadre des . ' ~ . . . . ' 

~rations \!nif).s,d.'une Orga_nisation internati0?'lale du eomnerce, unique et universelle, 

ouvert~ .à tous les pays -intéressés, ainsi que d'organisations régionales du 

connnerce groupa~t tous les pays 4,es cUffdrentes r,gions du monde, ce qui a~derai t 

à intensif ier les échanges internationaux et à consolider le marché mondial; 

~) prie ie Sec,r,tait"e s~n.4:ral de · p~parer • un rapport our les mesures qui pourraient 
@tre prises en vue de renforcer et de développer le march~ mondial, compte tenu des 

icbanges de_ v~s de _la pr~aente session, ainsi que des observations que les gouver

nements soubaiteront présenter sur cette questi.on; 4·) dEfoide d • inscrire la que-stion 
d.u renforcement . et du a,v-elop11ement du march~ monclie.l à l'ordre du Jour ·de sa 

quinziàme session • . La partie B.du projet tendait 4 ce que l'Assemblée générale: 
1) estime qu'il se~ai"? util_e de mettre au point dans le· ce.dre de l'Organisation 

des Nationa·· Ùhies des mesures visant. à stabiliser les march,s de matières premières 
. . 

et à intensifier les. ~cbangea entre paya . trè·s développ~s et ·paya peu dé'velopptfo 

selon le principe de l'avantage mutuel, notamment en généralisant la pratique des 

accords de commerce et de paiement a long terme ainsi que des accords internationaux 
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sur le_s produits; 2) recommande aux pays industriellement développés et aux pays 

~conom.iqueme_nt IJeU développés de signer des accords d 1échan~e a f in d'encourager 

les expor-œ,tions de machines et d'équipement industriel vers les l)ays peu développés 

auxquels . ~eraient consentis des erédits à moyen éu l ong terme et a· ~a ible taux 

d'intérêt qu'ils pourraient rembom·ser en livrant des matières prémiêrés ou des 
. . . . 

produ~ts de. leurs industries, ou11e toute autre f açon, selon_ ~e~ ~oy~ns à le':11' . 

disposition. • ·· • '. _·, ·. ; .f . --- · , ' ! . . _ 

18. te Libéria. a. pr6senté deet. âmendeme:nt~ (1{:'/ê~2/L.445):,à ·:~e projet de résolution; 
f • • ; ::.· •• , ; . ,' • • ' .> • • 

ces i:i,~~n~ements tendaient à~-rëmplac~:r_ les · wragraj?hè's · 2:,- 3 et 4 de la _partie A du 
dia:posHif par l~s pa.ragraphe's :aU:i; ants : • 

. 11g_. •. • P~i~- le,.SeC1,ét~lré·. gépéral d~.· pré'~î-~_; un rapport sur la pos·~·ibi li té de 
• • • ~ ..... . <, ~ -- ._ - -. -. . . .• : • • • -:-, :. • •• ., • • \ :., •• ~ • • • .. . . 

créer ,.Jians . le ca.drë• 'q.e8. ·Nations Unies, ·,,une . Organisation du commerce unique et 
: .; .. '\., .... . • ; >, . . 

universelle, . oµverte à :tous· les pays -.,1ntéressés;· 

• ~• I~v.ite ' ~~ Secréta;l;r~ général -à p;éseiit er ce rapport au Conseil économique 

e·t social, à,._sa ,:t réntième session, et à l.'Assembl ée générale, à aa quinz:i.ème . . , • '- . . ~ 

sesaiot1.". 
·, : • ::\(; 

19. Le Royaume~Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a également présenté 
des· amend~m~;n~s {A/C.2/L.447) à ce projet de résolutio~; _ces amendements tendaient: 

a)_,.·· A'u premier alinéa du préambule, à remplacer "et tenant compte en :parti

culier de son devoir de dével~per" par "et souho.itant développer" et à remplacer 
11et d'assm-er le -plein emploi de la population ainsi que des conditions de progrès 
et de dévelopl)ement" par", assurer l.e plein emploi et favoriser le progrès et le 

dévelop})ement 11
; 

b) Au deuxième alinéa du préambule, â remplacer 111.a base· naturelle et solider. 

par "un 'fecteur naturel et solide"; 

c) Au troisième alinéa du préambule, à remplacer "le-marché mondial pour 

tous, à faciliter lea échanses de marchandises, et ·a créer les conditions de . 

stabilité et le bien-être", 1tar "J.e commerce po~ faciliter les échanges de marchan-

dises et- créer les conditiqns de stabilité et de bièn~~tre"; ., 

d) A. remplaç:er le texte entie~-. du disP')sitif :parties A et B, par le texte 

suivant 
•. :.'\ ~·. 

t / ••• 
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_ . "l. . . Recommande à tous les Etats Membres de l' Organisa. tion a.es Na.ti ons 
Unies de poursuivre leurs efforts, indivi~uellement et conjointeID;ent, pour 
enc·ourager et élargir les· échanges entre tous l es· pays, quel que soit leur 
régime ~co~omiqu~; 

2. Rdoffirne sa conviction que les organisations internàtionales 
s • 0cctl1=l-t..nt d.•:: la 2•?5lewmtat.ion et du dévelo;;,:pem~nt chi commerce international 
ont· toi.:jcurc facilité l'élargissement du commerce. mondial multilatéral et 
qu I elles ont apporté vne cont:i. .. j.bution indispensable à la libération des 
courants d'échange entre les économies de tous tYJ)es; 

·. ;. · Prie le Sec:r·étaire général de tenir pleinement compte dès avis que 
les Etats Mi::rrioz:-es ont exprtmée à. ce sujet. ·au cours de la. 1'r-ifoe!'.l.te aess:i.on . · 
lors,j_'J.1 il prél)arerâ : 'E-cndG sur 1' écon0nd.~ rr.ond.iale de 1960 qi1e le Conseil 
économi-que et socia.1 exwnÏrÏera.-asa treritièiëseàsion, et l 'A&Semblée générale 
à sa quinzième session. 

Il B 

1. Estifile que l'Orgùnisation des Nations Unies et les institutions 
s:péciali.séêsintéressées font oeuvre utile en favorisant la stabilisation 
des marchés -et le développement d'écr.snges miltilatéraux avantageux pour 
tous; 

2. Recommande aux pays industriellement dé~eloppés et aux pays écono
miquement peu développés ·d'encol.l.l'ager, au moyen d'accords de crédit librement 
négoci és, les exportations de machines et d'équipement industrie1, vers les 
pays peu dévelo]?pés dans des conditions mutuellement acceptables. 11 

~O. L'~ a également présenté des amendements (A/C.2/L.448) à ce . projet de 

résolution; ces amendements tendaient: 

a) Au troisième alinéa. du préambule, à. supprimer les mots "pour tous"; 

b) Dans la partie A du dispositif, à remplacer le paragraphe 2 par le 
texte suivant: 

"Estime qu'il serait soubaite.ble que les Nations Unies mettent au point 
des mesures visant à favoriser l 1 adhésion de tous les pays intéressés à une 
Organisation internationale universelle du commerce, ce qui aiderait à inten
sifier les échanges internationaux et â d.fvelopper le marché mondial;"; 

c) Dans la parti e B du dispositif, au paragraphe 1, ·à ajouter après les 

nots 11 selon le principe de l'avantage mutu,ü" les mots "et de la non

discrilllination11 et à su:pprimer J.ea mots 11et de pei~ent11 ; 

/ ... 
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d) Dans la partie B du dispositif, au paragraphe 2, à remplacer "des accords 

d'é°change11 par "des accords mutuel1ement avantageux et non disp~imin?,toires"; à 

remplacer "e~ llvrant" l)8,r "en ·exportan~" et à -ajouter à la .f_in du paragraphe 

"et qui ne restreindra:i.ent _pa8 leur 1iberté d'acheter et de vendre sur le ·marché' 

le plus aV?,ntageux.". 
• •. 21. • •A la 630éme séance, les e,uteurs du projet de résolution, ont pr6sénté un projet 

de r~~olution !evisé (A/C.2/L.429/Rev.i) _qui contenait les amendements proposés par 

le Libéria. (A./C.2/L.445) et certains des amendements proposés :par le Royaume .. Uni 

. (A/C.2/L~4J+7) et par l'Inde ,(A/ç.2/L.448). Dans le texte revisé, au. troisième 
alinéa du. préambule, les mots "le marché mondia J. pour tous11 étaient remplacés :par 

lès mots . 11 le commerce", de sorte que le no~vel alinéa était ainsi conçu : • 

"Dc§sireuse de contribuer à développer et à élargir le commerce, à faci
liter les échanges de marcbandises, et à créer les conditions de stabilité 
e.t de b.i.en-être _nécessaires pour assurer entre les nations des relations 
pacifi.ques et amicales; n_, 

et le dispos i tif du projet de résolution était rédigé connne suit-, : 

"A 

!'l. Recommande à tous les Etats Membres de 1 1 Organisation des Nations 
Un.ies de .. faire, individuellement ou conjointement, des efforts pour développer 
et élargir les échanges entre_ tous les pays, quel que soit leur régime écono
mique; 

2. Réaffirme sa conviction que les organisations internationales. 
s ' occupant de la réglementation et du développement du commerce international 
doivent toujours t .rava.iller à. l'élargissement du com.merce mondial multilatéral 
et contribuer par tous .les moyens à l'élargissement des échanges entre les 
pays ayant des systèmes -économiques différents; 

3. Prie le Secrétaire général de préparer un rapport sur la ~ossibilité 
de créer, dans le cadre des Nations Unies, une Organisation du commerce unique 
et universelle, ouverte à tous les pays intéressés; 

4. Prie le Secrét aire général de présenter ce rapport au Consèil écono
mique et social, à sa trentième session, et à l'Assemblée générale, à sa 
quinzième session. 

"B 

1. Estime que l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées compétentes doivent étendre leur action utile en vue de favoriser 
la stabilisation du marché et de développer des échanges multilatéraux avan
tageux ~our tous; 

' / ... 
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2. Estime qu'il serait utile de mettre au point dans le cadre de 
l'Organisatî.ëüêïes Nations Unies des mesures visant à stabiliser les marchés 
de matières premières et â intensifier les écbapges entre pays très développés 
et pays peu développés selon le principe de l'avantage mutuel et sans discri-

. lllination, notamment-en généralisant la ·pratique des accoras ·de commerce à long 
terme ainsi que des accords internationaux sur les produits; . . . . . . . 

3, Recommande aux · pays industriellement développés et aux pays écono
miquement sous-développés d'encourager, par la conclusion d'accords . de crédit 

· • librement négociés, mutuellement avantage·wc et non discriminatoires, les • 
exportations de machines et d'équipement industriel vers les pays peu ·déve-
1.oppés, auxquels pcurraient être consentis à cet effet des crédits •. à. moyen ou 
long terme et à faibJ_e taux d'intérêt · qu I ils pourraient rembourser en exportant 
~es matières :premtèrcs ou des produits de leurs industries, ou de toute autre 
façon, selon les moyens à leur dispositj_on." 

22. Le Royaume-Uni a alors pr~senté des amendements revisés (A/C.-2/L.447/Rev,l); 

selon cette nou~elle version des.amendements : 
.. 

. a) Le titre était modifié ·et se lisait comme suit "Èxtension et expansion 

d'un commerce mondial avantageux pour t ous entre tous les types d1économ:i.es11
; 

b) Dans la partie A, le _paragrapbe 1 du dispositif était ~odifié comme suit: 

"l. Recommande à tous les Etats l'l.embres de 1 1 Organisation des Nations 
unîès de :poursw.vre, individuellement ou conjointement·; leurs efforts pour 

· ravoriser et étendre les échanges avantageux pour tous entre tous les •Etats, 
quèl que so~ t le'ur régime écon_omique; 11

; 

c) Dans la· partie A, au paragraphe 2 du dispositif, · les mots "doivent 

toujours travailler" étaient remplacés :par les mots "doivent continuer de 

travai~ler'1; . les : mots "contribuer par tous les moyens à" :par le mot "facil1 ter"; 

et les mots "entre tous les pays ayant des systèmes économiques différents'i par 

les .mots "entre · tous les types ·d'économie"; 

d) Dans la partie A, les paragraphes :;et 4 du dispositif étaient remplacés 

:par un paragraphe unique rédigé comme suit: ... .. 

,. • • "'• Prie lé Secrétaire général de t~nir • :pleinemen:t.- compte des avis que 
les gouveriieniënts des Etato Membres ont exprimés à ce sujet pendant la. 
présente session lorsqu'il préparera. l'Etuè.e sur l'économie mondiale, 1959 
que le Conseil économique et social examinera à-sa trentième session, et 
l'Assemblée générale à sa quinzième session. 11

; 

e) Dans la partie B, au paragraphe 2 du dispositif, les-mots "notamment en 

généralisant la p~atique des accorçls de c_ommerce à long terme ainsi que des accoras 

internationaux sur les produits;" étaient supprimés; 

' / ... 
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r) Dans la partie B, au paragraphe, du dispositif, les mots t1d'eocourager" 

étaient remplacés par les mots nde continuer à encourager"; les mots ":pa.r la 

conclusion d'accords de crédit librement négociés, mutuellement avantageux et 

non discriminatoires't étaient supprimés; apr~s les mots "ver·s -les pays peu déve

lopD&a" était ajouté le membre de phrase 11y compris, le cas échéant, notamment, 

s'il r a lieu, au moyen de crédit$ o:fferts à des ccnditionsmutuellement accep

tables tant en ce qUi concerne leur octroi que leur remboursement"; le reste du 
paragra:phe était .supprimé, 

2;. ·1 1 lnde a également présenté des amendements revisés (A/C.2/L.448/Rev,l); selon 
cette nouvelle ·version des emendements : 

a) Dans la partie A, J.e :paragraphe :, était remplacé par le. texte suivant : 

"Prie le Secrétaire général de préparer un rapport sur la possibilité 
d'étendre les dispositions relati ves à la coop(fration commerciale inter
nationa~e àe f açon à encourager l a plus grande participation de la part des 
Etats Nembres, ·quels que soient leur régime économique ou leur stade de 
développe::nent;"; 

b) Dans la partie B, le paragraphe 3 était remplacé par le texte su:f.vant 

"Recommande aux pays industriellement développés et aux pays économi
quement :peu dévelo~pés de continuer à . e~courager, par la conclusion d'accords 
de crédit librement négociés, les exportations de maèhines et d'équipement 
industriel vers les pays peu développés, · sans que soit restreinte la liberté 
de ces_ pays d'acheter et de vendre sur le me,rché le plus avantageux." • 

24. LOrsque la Connnission a repris •la discussion du projet de résoiution des · trois 

puissances à sa 634ème s~ance, les auteurs ont indiqué qu'ils pouvaient accepter 
les modifications suivantes .: 

a) Partie A, paragraphe l du dispositif modifier le texte de ce paragraphe 
comme suit : 

"Recommande à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
de poursuivre, individuellement ou conjointement, leurs efforts pour favoriser 
et étendre les échanges a.vantage\ix pour toùs entre tous les Etats, • quel que 
soit leur régime économique;"; 

b) Partie A, paragraphe 2 du dispositif: remplacer les mots "doivent · 
toujours travailler" :Pe,r les r.iots "doivent continuer de travailler"; les mots 

ncont ribuer :par tous les moyens au par le mot "faciiiter"; et les mots "entre les 

pays aya.nt des systèmes économiques diff~rents" par les mots "entre les Etats, 
quel que soit leur système économiquen; 

/ ... 
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c) Partie A, paragraphe 3 d.u dist_,~~ rempiacet', a J.a fin du para(;!"aJi!:~~, 

le membre de phrase commençant :par les mots "sur la possibllit;; de créer, è;.aris le 

cadre des Nations Unies" par .ce qui suit : "sur la pôssibilité·d'ét endre les 

dispositions relatives à la coopére..tlon commercial e internat1,onale de façon à 

enco\llë:.ger _l a plus grande participation de la pe.rt des Etats Hembres, q\l~lG que 

soient letT rég~.me économique ou leur. stade de dév0loppeme11t, en tenant pleinement 

CCt:lpte de tous les avis exprimés et de tout es les l)ropos1t5.ona· :formulées _d c_e sujet 

e.u cours dè la présente session;". 

25. Le représentant du Ro;yaume-Ui:li a alors retiré le~ amendements de sa délégation 

(A/C~2/L.41t.7/Rev.1) sauf l'amendement au :paragre,:phe 2 de' la :partie B, tendant à 

supprimer les· mot;, "notàmment en généralis~nt la. pratique des accords de commerce 

à long terme ainsi gue des accords internationaux sur les produits ;". 

26. Le reprefaentant de l 'I~k a_ proposé de m;difi~r. la première :p-~rtie· du· tara

graphe 3 de la :partie A comme suit : 11Pr~ le Secréta:ira générai ô.~ pré~rer ~ 

rapport sur les moy-ens propres à favoriser l' e~~pansion de la coopéra;èion cornmer'!' 

ciale internationale de .façon à enco1.1rager ... ". 

27. Le représentant de la Nouvelle-Zél ande a proposé de modifier le psragraphe 2 

de la partie B comme zuit: 

a) Insérer, a.près_ les mots "dans le cadre de l'.Organisation des ,Nations 

Unies11
, les mots 11et d'autres organismes a:ppropriéo"; 

b) Remanier le dernier membre de _phra~e comme_?çant par les mots "notamment 

en généralisant la pratique" conune suit : "notamment, lorsqu'.il y a lieu, • 
des accords commerciaux à coµrt, à moyen ou à long terme , des accords 

i nternationaux sur les _produits ei; des groupes d'itude_ internationaux" . . · . . 
28. A la 635ème séance, un deuxième texte revisé du projet de résolution des trois 

puissances (A/C.2/L. 429/Rev.2 et Corr,1, français et espa.gno1 ae•..l.lement) a été 

distribué. I l comprenait certains amendements proposés par le Royaume-Uni 

{partie A, paragraphes 2, ~ et 4) (A/Ç.2/t.447/Rev.l), l'Irak (partie A, para

graphe 3), l 1 Inde (partie A, paragraphe~ et partie B, paragraphe 3) (A/C .2/L.448/ 

Rev.1) et· la Nouvel1e-Zélande (partie B, :paragraphe 2). 

/ ... 
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29. Le texte du paragraphe 3 de la partie A était alors le suiva~t i 

11 3. Prie le Secrits.ire général de préparer, en tenant pleir..ement caor,te 
des avis exprimés et des propositions formulées ' à ce sujet au cours &e la 
présente session, un rapport sur les moyens propres à favoriser une pl~s large 
coopération col!lI11erciale entre leG Etat;;;, quels gue soient leur régime écono
mique et leur stade de développement, dnns lequal il étudiera notamment tous 
les arr3r-.g~ments en vue d'une telle coopération;". 

Le texte du :paragraphe 2 de l a partie Bavait été modtfié de nouveau comme 

suit 

"2. Estime qu'il serait utile de mettre au point, dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies et d'~utres organismes appropri~s, des 
mesures visant à stabiliser les marchés de matières premières et à inten
sifier les échanges entre pays ·tr~s développas et pays peu développés selon 
le principe de l'avantage mutuel et sans discrim1nat1on, notamment, lorsqu'il 
y a lieu, des accords commerdaux à cow·t, à moyen ou à long terme, des 
accords. :internationaux sur les produits ét des groupes d 1 ét11de 1n-ternat1onaux;". 

30. la Commission a ensuite voté sti.r le projet de résolution revisé des trois 

puissances (A/C.2/L.429/Rev.2. et Corr.J. (fran_çais et espagnol seulement)); les 

résultats dea votes ont é ·'vé les suivants 

a) J,e :parag..:-aphe. 2 de la partie B, r:1is eux voix sé1}e.réL10nt à la demande du 

représentant des Etats-Unis d'Amérique, a é t é adopté par 10 voix contre zéro, 

avec 3 abstentions. 

b) • L' enoemble . du pro.jet de résolution a été adopté pur 72 voix contre zéro 

avec une abstention, 
31. Eo conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter 

le :projet de résolution II gui figm-e au :pa:ragraph~ 114 du présent rapport. 

/ ... 
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32, ta.- coinmission ·a reçu, à sa 624~rne séà.nce, le projet de résolution.· pr~faen+,é 
' • 

pa.r , l ,tAr.gentine. le Chili, la Fra11ce et J.a Gr~c·e (A/c.2/L.~36). Ce proj~t de 

résoiution éta,it rédigé ·commè suit ·: 

1:1·-,_\ss~mbié·e générale, · 

:- ·Rappela.nt sa résolution 1324 (XIII) du 12 décembre· 1958 èt prenànt note 
de la. résolution 726 (XXVIII) du C.onse:i.l économique et __ soci~l _du 
27 juillet 1959, 

Convaincue que le :progrès économique et socta.1· dans· le monde, ·èt parti
culièrement dans les régio:ns sous-développées, dépend en grano.e p:9:-rtie de 
1 taccro1ssemsnt .continu du colllLl,;rce i:nterne,tio~al, _ ... 

. Constate.nt que l 'exportatio::1 d'un petit nombre de proél.uits constitué la 
principale source de rever.us de .nombreux pays, notamment '-d~s les régiol!s 
sous~développées, 

Considérant que les fluctuations excessives des prix des· produits _de 
base affectent le volume des recettes d 1exportation et des ressources -budgé 
taires de nombreux pays et g~'elles risquent de compromettre, de.ns _le cas 
de pays sous-développés, le dévelop:pement sain et durable :de leur écono~e, 

Co~vaincue qu'une politique d 1assistance économique aux·pays sous - - :• 
développes ne sera pas pleinement efficace s 1il n'est pas porté remède à 
l 1instabilité ·-excessiv-e des prix des produits· de base et ·que la. recherche 
dtunè so1ut1on ~ 'c~ problème doit être ·au premier rang des préoccupations 

• de tous· l~s Etats Membres, . • . • .• ' · • • ·.'--

Notant. 1 tapptobation donnée par le .Conse:U · économi'que et social . e,ù: 
programme de travail de la Commissio~ du ~ommerèe internatioùal des produits 
de base, et notamment 1 ;étude · détaillée des mesures_ nationales e·~ inter-
nationales capables de remédier aux fluctuations ·des· ni.lir·chés c!es produl ts 
primaires, . . • 

Notant dtautre part que lès Parties contractantes à ltAccord général 
sur les tarifs douaniers et .le commerce poursuivent activement 1:étude du 
probl~me de l'expansion à long terme des échanges et, notamment, das eÀ'POr-
tations des pays de production primaire, • • • 

Considérant, cependant, que les modalités de l'aide financière multi 
latérale ne permettent pas toujours aux pays victimes d'une bàisse importante 
et soudaine des prix des ms.tiares premières qutils exportent de remédier 
rapidement au déficit de leur balance des paie~ents sans compr omettre par là 
même la réalisation de leurs programmes de développement, 

/ ... 
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1. Adresse un nouvel e.ppel aux gouvernements des Etats Membres pour . 
g'-1 tils poursuivent leurs efforts en -vue de résoudre les -probl,~m3s posé3 par 
la production et le commerce des p:r·odui ts de base, en particulier :pa.r la 
négociation d •accords entre principaux :producteurs et princ:i.pm~x cc::isomr:1ateurs 
d run même produit et l a pal:'ticipation à des"groupes d •études internationa1!X; 

2 . Prena acte av~c satisfaction de la résolution 726 (XXVIII) du 
Conseil écOÏÎ0mique et social approuvant le rapport et le program:ne de t~avail 
soumis par la Commission du commerce international des produits de base; 

3 . Invite les gouvernements des Etats Membres à prêter le concours le 
plus large à la Cotomission du commerce international des produits de pase 
pour qu 1elle puisse réaliser rapidement et efficacement son programme de 
travail; 

4. Invite en outre les gouvernements des Etats Membres : 

a) A contribuer, dans toute . la mesure du p_ossible, soit unilatéralement, 
soit au sein des organisations interne.tionales compétentes, à l 1élit1:tnation 
progressive des discriminations; des restrictions quantitatives et aatres 
pratiques restrictives de natu:re à faire obst9.cJ.e au développement du connnerce 
international, particµlièrement en ce çui coucerne les produits de ,base, 

b) A tenir compte dans 1 1élaboration d~ leur politique économique et 
finand.ère des _effets qu •el,le· pourrait avoir sur les exporta.tiens des pays 
de production primaire; 

5. Prfe la Commission d~ commerce international des produits de base 
d'accorder une attention particulière, dans la réalisation de oon programme 
de travail, à l 1étude des moyens les plus . appropriés d 1apport~r aux pays qui 
éprouveraient de sérieuses difficultés de paiement, par suite d 1unç baisse 
importante et soudaine des prix des matières premières qu'elles e;q,ortent, une 
aide temporaire leur permettant de prendre les mesures nécessaires sans pour 
autant interrompre ou retarder la réalisation de l eurs program..~es de 
développement économique." • 

33. la Commise ion a examine le projet de résolutio.n des qu~ttAc · puibso.11ccs à 

ses 627ème, 63oème, 63lème et 632ème séances. 

34. A sa. 63lème séance , la. Commission a été saisie d 1un· texte revisé 

(A/C.2/L. 436/Rev, l) du projet de résolut.ion, qui_ apportait au texte pvimi:tif 

les modifications suivantes : 

a) Le troisième alinéa du préambule était remanié comme suit : 

"Constatant que l'exportation d 1 1.m'. nombre relativement petit de 
produits primaires constitue la principale · source- de revenus de nombreux 
pays, not_rumnent dans les régions sous-d6veloppées, 11 ;= 

b) Au cinquième alinéa du préambule, les mots nd'une solutionll qui 

figuraient dans le texte primitif étaient remplacés par les mots "de solutions"; 

/ ... 
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c) Le dernier membre de phrase du huitième alînéa. du pr~ambule qui se 

lisait "sans com:9rom~ttre par là même la réalisation de leurs progri~mmes de · 

développement" était· modifié c-omrne suit : "et_ de pournµivre en même temps la 

réalisation de leµrs programmes. de développement,0; 
. d) • La. fin du paragr_a~he 1 du dispositif', à partir des mots· "en particulier 

pex", était remplacée pa.r le membre de phrase "notamment et lorsqu 111 y a lieu 
" par la négociation d1accords entre les principaux producteurs ~t principaux 

conso~teurs d 1un même produit ou par la participation à des groupes d 1étude 

inte.rnationatiX;"; • 

e) Le membre de phrase suivant était ajouté à la fin du paragraphe .2 du 

dispositif: "et exprime l'espoir que la Commission accordera au cours de ses 

études la plus grande attention aux types de programmes généraux sur lee prod~its . 

de· bas·e dont il est question au chapitre 3 de la premi~re partie dt? 1 'Etude -sur 

l 1économ1e· mondiale de 'J.958; 11
; 

f) Un nouveau paragraphe 4 rédigé côrr.me suit était ajouté 

"Recommande que les commi~sions ·économiques régionales, les 
institutions _spécialisées compétentes, et notamment l'Organisation des 
Nations Unies pour l 1alimcntation et ltagriculture, les. Parties contrac
tantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et lé commerce et 
les groupes d 1étude internationaux de produits s'intéressent parti
culièrement aux problèmes des pays dont les exportations dépendent 
largement d 'un petit nombre de produits primaires; 11

·; 

g) L'ancien paragraphe 4 du dispositif, devenu le pa,ragraphe 5 était modifié 

comme suit : 

"Invite instamment les gouvernements des Etats Membres; 

a) A contribuer, dans toute la mesure du possible, soit uni
l~téralement, soit au sein des organisations internation~les compétentes, 
à l'élimination progressive des discriminations, restrictions quanti- · 
tatives et autres pratiques restrictives qui ne seraient plus -justifiées 
par · des difficultés de bale,nce des paiements et qui seraient de nature 
à faire obstacle au développement, sur' une base saine, du coi:mnerce 

. intèrnationàl des produ:tt·s de base; • 

b) A tenir compte, dans 1 1élaboration de leur politi~ue économique 
et financière, des effets que celle-ci pourrait avoir sur les 
possibilités d 1exportetion des paya de production p~imaire; 11

; 
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h) L rancien paragraphe 5 du dispositif, devenu le paragre,phe 6, était modifié 

comme suit : 

"Prie la Corom:i.ssion du commerce international des produits de base 
drétudieravec une attention particulière, dans la réalisation de sen· 
prograrr,me de travail, les moyens d 1apporter aux pays qui éprouveraient 
de série,.1ses difficu.ltés d.e paiement, :par suite d •une baisse import3,nte 
et soudaine des prix des matières premières qu'il s exportent, une aide 
temporaire leur permettant de prendre les mesures nécessaires, tout en 
poursuivant la réalisation de leurs ~rogrammes de dévelo~pement 
économique. 11 

35. Diverses propositions ayant été faites oralement à la 631ème séance, les 

auteurs du projet ont accepté les modifications suivantes : 

a.} Au troisième alinéa du préambule, remplacer le mot "revenus" par les mots 

"recettes en devises pour"; 

b) Au cinquième alinéa du préambule, remplacer le membre de phre.se "ne sera 

pas pleinement efficace s'il n•est pas porté remède à 1 1instabilité excessive des 

prix des produits de base11 ps.r 11sera plus effil'!ace s•il est porté ra::nède à 

1 1instabilité excess.ive des prix des produits de base"j 

c) Au sixième ali:.1éa du préambule, remple,cer les mots "et notamment" par 

les mots "y _compris"; 

d) Au paragraphe l du dispositif', apr~s les mots "les principaux producteurs 

et principaux consommateurs d'un même produi·c", insérer les mots ''dans leur intérêt 

mutuel"; 

e) Au IJaragraphe 3 du dispositif', remplacer les mots II qu 1elle puisse" par 

les mots "l 1aide·r à."; 

f) Au para.graphe 5 a) du dispositif, insérer "de celles" ava::it 11 des 

·discriminations"; remplacer, dans le texte anglais, les mots "vhich are no longer" 

par les mots 11as are no longertt; remplacer les mots "seraient de nature à faire 

obstacle" par les mots "feraient obstacle"; 

g) .. Au paragraphe 5 b) du dispositif, supprimer les mots "et financière" et 

remplacer, dans le texte anglais, le mot 11possibilities" par le mot 11opportunities 0
, 

36. Le texte revisé du projet de résolution a été distribué sous la cote 

A/C.2/L.436/Rev,2, 

37. A la 632ème séance, les auteurs ·du projet ont accepté un amendement présenté 

par les Pays-Bas (A/C,2/L.449) tendant à ajouter au paragraphe l du dispositif, 

a:Près "lorsqu111 y a lieu", le membre de phrase "par la participation aux accords 

internationaux sur les produits de base en vigueur ou". 
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38. Le représentant de l'Italie a proposé la suppression, au paragraphe 5 a} du 
dispositif, des mots "par des Q.it'ficulté~ de balance des pa.iements 11

, et les auteurs . .. 
du proJet ont a~cepté cette modification. - .. 
39. • Le ~eprésentant de l. ~Australie-a. a.lors p1"opos_é le rétablissement, au 

peragraphe 5 a) du dispositif, des. mots ·"par des difficultés de balance des 

paiements". 

40 • . . En ce qui concerne la fin du paragraphe -5 ,a) du dispositif, · à partir des mots 
, . .. . 

"de _cell,es des discrimina.ti(?ns", l'Eg.ua.teur a. proposé (A/C.2/L.450) de ia rempl~cer 

par le m~bre de phrase suivant : "de toutes les discriminations, restriètions • 
quantitatives ~t autre~ pratiques restrictives qui pourraient nuire au· dévelop~ 

pement, ~ur une base saine, du commerce. international. des .produits de base;". 
41. La Ccmmission a alors voté sur .le texte revisé du projet de résolution · . ~ . 
(A/~.2/L.436/Rev.2) avec les modifications qui y avaient été apportées et sur 
les amendements; les résultats des -votes ont été les suivants: 

a) L'amendement de l'Equateur (A/C.2/L.450) a été adopté par 37 voix contré 

14, avec 21 abstentions; . , 
b) L 'amend_emen~ de l'Equateur ayant été adopté,- il'· n ta, pas été procédé au 

vote sur l. t amendement d.e l'Australie (voir le para.graphe 39 ci-dessus);, ' • 

. c) Le septième alinéa du préambule, -mis aux voix séparément à la demaride :de · 
la Roumanie, a été adopté par 55 voix contre zéro, avec 15 abstentions; 

d) _Le huitième alinéa du préambule, -mis aux voix séparément à la demande 

des Etats-Unis, a ~té adopté par 56 voix contre zéro, avec 13 abstentions; 

e) . ·· Le pal:"agraphe 1 du dispositif, mis aux voix séparément à la. demande 

des Etats-un;s, a été ~dopté :par 70 voix contre zéro, avec 2 abstentions; 

f) Le paragraphe 5 a.) du dispositif, modifié, a été adopté par 53 voix 

contre zéro, avec 17 abstentions. 

g) _L'ensemble du projet de résolution, modifié, a été adopté par 72 voix 
contre zéro, _avec une abstention. 

42. En conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le 
projet de résolution III qui_fisure au para.graphe ll.4 du présent rapport. 
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43. A sa 624ème séance, la Commission a été saisie du projet de résolution 

présenté par le ·Drésil, ·Ceylan1 l'Ethiopie, l'Indonésie, le Pakistan et la 

Yougoslavie {A/C.2/1~437), ainsi que :par la Birmanie, le Cambodge et la 

Républiqu~ a::.•abe un5.e {A/C.2/L.437/Add.1-2). Le préambule de ce projet tendait 

à ce que l'Assemblée générale 1) rappelle sa résolution 1324 {XIII) et is réso

lution 726 (XXVIII) du Conseil économique et •Social; 2) tienne compte de la respon

sabilité qui incombe aux Etats Membres, en vertu du Préambule, du i,aragraphe 3 de 
l'Article 1, du paragraphe l oe l'Article 13 et de l'.A.rticle 55 de la Charte des 

Nations Unies, de dévelol)per la coopsrat:Lon internationale dans le domaine 
économique et de favoriser le relèvement nes niveaux de vie, le plein ein~loi et 

des conditions de progrès dans l'ordre économique et social; 5) tienne compte des 

dangers que peut présenter une accentuation de l'écart ·qui existe ·entre le revenu 

par habitant des :pa.ys développés et celui ·des pays ·sous-développés; 4) indique 

qu'~lle avait examiné le ral)port du Conseil éconœique et social sur les problèmes 

internationaux re1ati1's aux produits de base et l.e rapport del.a. Commission du 

coIJllllerce international des J;)l'oduits de base sur sa septième session, et notrumnent 

le paragraphe 62 de ce rapport relatif aux mesures financières de compensation; 

5) loue le prog~a.mJ:lle de travail arr@té par la Commission au commerce international 

des prod.Uits de case à sà septième session et approuvé par le Conseil économique 

et social; 6) consi dère la .nécessité d'élaborer des mesures propres à emp~cher de 

fortes fl~--ctuatlons des prix des produits de base, dans l.e cadre d'une baisse 

générale des prix des· produits primaires~ de la hausse des prix des articles 

manufacturés et du fléchissement des termes de l'échange des pays sous-développés 

qui en résu_lte; 7) considère que ces fluctuations.sont un obstacle au comnerce 

mondial; 8) considère en outre les .répercussions ~es balances commerciaies 

défavorables sur la ca!)8.cité des pays sous-développés .à contribuer ·à leur propre 

développement; 9) reconnaisse l'impérieuse nécessité de prendre d'urgence des 

mesures efficaces !)Our :permettre aux _pays sous-développés d'entreprendre et 

d'ex6cuter des programmes de développement adéquats. 

44, A1:JX termes du dispositif, l'Assemblée devait: 1) prier le Secrétaire général 

de constituer un grou~e d'experts (sept au maximum) qui serait chargé d'aider le 

Conseil économique et social et la Commission du commerce international des 
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produits-de base dans leur. examen des ·problèmes relatifs aux produits de base, en 
étudiant la possibil.ité de créer, dans 1~ cadre· de l'Orgc:1nisation des Na.tion_s Unies, 

un dispositif conçu pour aider à com_penser les effets des fortes fluctuations des 

prix des produits de base sur 1es bal.ances des paiements, notamment par des mesures/ 

financières de cœnpensation, et de sotunétt~e son rapport et ses recomma.odati~n'Éi à 

la huitiè:::ne session de la Commission du commerce international des produits de base 

et au Conseil économique et social }Jour observations et transmission à l'Assemblée 

générale; 2) prier également 1e Secrétaire_ sé~éral d 1inviter ie Fonds monétei~e 

internatioual et l'Organisation des Nations Unies poUl' l'alimentation et l'agri
culture à :participer,~ titre consuJ.tatif,. ~ux travaux du groupe d'experts. 

45, La Commission a examiné ce projet de résolution à ses 627ème, 63lème et 

634ème séances. Le Secrétaire .g6néral l'avait saisie d'un état des incidences 

financières (A/q.2/L,437/Add.3) du •!)rojet de résolution coznmun. 
46. A sa 63lème séance, le Pe.kistan a présenté au nom des auteurs du :proj~t le 

texte modifié ci-après du paragraphe 1 du dis!)ositi:t': 
111. Prie J.e Secrétaire général de constituer un groupe d'experts (sept . 

au maximum) qui serait chargé d'aider la Commission du commerce int3rnational . 
. ' 

des produits de base dans son examen des pro_bl.èmes relatifs aux produits. o.e 

base;en étudiant la possibilité de créer, dans le cadr~ de l'Organisation des 

Nations Unie~, un dispositif conçu pour aider è · compensèr les· effets des fortes 

fluctœtions 1).'= s prix des produits ~e base sur les balances des paiements, 

ootamme~t p&~ des mesures financières de compensation, et de soW)le~tre _son 

rapport et ses recommandat.ions à 1s h~tième session de la Commission du . 

cor:\!!le:rce international cles p~oduits de base et prie le . . co.nseil ~conomique et . 

sociaJ. d.e transmettre ce rapport à 1 1 Assemblée génér~le avec ses observations;". . .' ' .. • . . • 

47, La Gha~1_ s'est joint aux auteurs du projet de ré~olut19n revisé qui a été 

6istrioué sous la cote A/c.2/L.437/Rev.1 •. 

48. A la 634ème séance, l'Uruguay a présenté un amendement (A/c.2/1.451) au projet 

ie résolution des dix puissances (A/c.2/L.437/Rev.l), visant à remplacer les 

?aregra.phes let 2 du dispositif par l~ texte suivant: 
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"l. Déclare qu'il convient d'étudier d'urgence la possibilité de créer, 
dans le cadre de l.'Organisation des Nations Unies, un système ou un dispositif 
conçu pour aider à compenser les effets des fortes fluctuations des prix ·des 
!)l'Oduits de base et leurs répercussions sur les balances des paiements, 
notamment par des mesures financières de compensation; 

2. Déclare en outre qu'il conviendrait à cet effet: 

e) Que la Commission du commerce .internat ional des !)l'oduits de base 
fasse appel · au concours d'"ex:perts" de réputation mondiale - pas plus 

•• d 1un ex~rt pour chaque produit de base - et informe le Secrétaire 
général de son choix à toutes fins utiles; • 

' • 

b) Que ladite Commission soumette au Conseil économique et socia1 les 
rapports et recommandations des experts, ainsi que son propre 
r apport , que le Conseil trensmettra à l'Assemblée générale avec · 
ses conclusions; 

c) Que le Secrétaire général. invite le Fonds monétaire international et 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
à participer à titre consul tat_if aux travaux du groupe dt experts." 

~-9• Plusieurs des auteurs du projet ayant ai,porté des précisions, l'UruguS.y a 

ret:J.ré l' amenç.ement ci-dessus. 

50, Le Pakistan a accepté, au nom des auteurs du projet, les nouveaux changements 

suivants (A/C.2/L.437/Rev.l/Corr.l) au texte du projet de résolution commun .revisé 

.a) Sixième alinéa du préambule : remplacer '1de.ns le cadre" pa.r "lorsqu'elles 

s'accompa.E3nent11
• 

b) Paragraphe l du dispositif: au lieu de : ·...,huitième session", lire 

"neuvième session". 

$1. La Commission a alors adopté le projet de résolution revisé des dix :puissances 

(A/C.2/L.437/Rev.l), amendé, par 60 voix c9ntre zéro, avec ll abstentions. 

52. En conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le 

projet de résolut1on .rv qui figure au :paragraphe 114 du présent rapport. 
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53. A sa 61.9ème séance, l.a Commission a été saisie dù l)rojet de résolution 

présenté par _J.es pays suivants : AfghanistanJrabie Sao~te, Birmanie, BoliVie, 

Camboège 1 Ceyl.an, Chili 1 Costa-Rica I Cuba 1 Equateur, Ethiopie, Fédération de . 

J.Ialeisie, Gha.na., Grèce, Guatema.J.a, Ha!ti, Honduras, Inde, Indonésie, Irak, Iran, 

Islande, Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Libye, Maroc, Mexique, Népal, Norvège, 

Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Philippines, République arabe unie, Salvador, 

Soudan, Thatiande, Tunisie, Turquie, Ur~gu.ay, Venezuela, Yémen et Yougoslavie 

(A/C,2/L,431.), ainsi que par ·J.a G~inée (A/c.2/L.431/Add.l). Aux termes de ce 

projet, l'Assemblée générale 1) tenait. compte de 1.a résolution exprimée dans 1e . . . 
Préambule de la Charte de favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleures 

conditions d.e vie dans une 1.iberté plus grande et de recourir aux ins_titutions 
.. . 

internationales pour favoriser le progrès économique et social_ de tous les peuples; 
2) considérait que l.e dévelop~ement économique des pays sous-dével.oppés était 

indispensable pour affermir la paix, la stabilité et la prospérité dans le monde; 

3) se disait consciente du fait que le prob1ème général du dével.oppement économique 

des pays soua-èéveloppéa in.téreasait les ~ays développés comme les pays sous
développés et présentait 1.a plus haute importance pour l.es uns et les autres; 

4) considérait combien il était important d'utiliser les rouages de l'Organisation 
des Nations Unies pour aid.er financièrement à. accélérer le développement économique 

des pays sous-développés, en particulier dans le domaine de leur infrastructure 

éconoµùque et scciale qui est indispensable pour un accroissement sensible de la 

production et l'expansion de leur économie; 5) reconnaissait que le courant des 

capitaux internationaux et de l'assistance internationale n'avait pas été à la 

c:esure de l'ampleur, de la diversité et de l'urgence des besoins des pays sous

développés; 6) estimait que l'amélioration de leur situation économique permettait 

aux pays très développés de fournir une contribution supplémentaire en vue 

a•~ccélérer le développement économique des paya sous-développés; 7) tenait compte 

~es précédentes résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil économique et 

social r elatives à la création d'un fonde d'équipement des Nations Unies pour le 

financement du développement économique des pays sous-développés. 
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54. Le dispositif' tendait à ce que 1 1Asaemblée: l} fasse appel aux Etats Membres 

pour qu'ils étudient encore la r~solution 1317 (XII~) de lTAssemblée générale ~t 

la section III de sa résolution l2l.9 (XII) ai~si que 1a résolution 7~0 (XXVIII) du 

Conseil .économique et social et qu'ils reconsidèrent leur position en ce qui 
' • ' 

concerne l'octroi d'un appui. matériel en ·vue de la création prochaine d'u~ fonds 

d'équipement des .Nations ~nies; 2) prie le Secrétaire général d'examiner, en 
consu1tation avec les Etats_Me~brès, les _m~yens de faire de nouveaux progrès vers 

la-création prochaine d'un fonds d'équipement des Nations Unies; 3) invite le 

Secrétaire gén6ral à faire rapport au Conseil économique et social, à sa 

· trentième session, et à l'Assemblée générale, à sa quinzième session, 
55. Après un bref échange de vues, la Ccmmission a adopté le projet de résolution 

' ' ' 

coill211Uil (A/C.2/L.431) par 63 .voix contre zéro, avec 12 abstentions. 

56. En conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le 

projet de résolution V qui figure au paragraphe 114 du présent rapport. 
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57• A sa 619ème séance, la Commission a été saisie du projet de résolution 

présenté pe.': 1 1Albanie, ia: Roume.oie ~;; le. Tchécoslovaqu1.e {A/C.2/L.4-32). Le 

préambule ·a.e ce projet tend.ait à. ce que ·l 1Assemblée générale. l) considère que pour 

accélérer le dé"!'eloppe.rr.ent économiquè des pays soua-dével.oppés, il faut utili_ser • 

les moyens les plus efficaces et que les efforts doivent surtout porter . sur les 
facteurs ce:pa.bles de •stimuler senàiblcment ce développement; 2) tienne compte de 

ce que le pét role joue aujourd'hui et continuera de jouer un r6le important dans 

l'économie mondiale; 3) note quel.es débats du colloque sur l.a mise en valeur des 

ressou~ces ~étrolières qui a eu lieu à New Delhi sous les auspices de la 
Ccmmission économique :pour i t Asie et J. 'Extrême-Orient, ainsi· que · les débats des 

vingt-septième et vingt~hui tième sessions du Conseil économique et social ont .· 

nontr~ 9.~e . de nombreux ~a.ys sous~éveJ.oppés s'intéressent particulièrement au 

dévelc:p:pc~ent de leur industrie pétrolière et souhaiteraient obte~ir ou fabriquer 

le mat.é:riel néceèsaire à cette f'in; 4) note· aussi qu'3 bien des p f'J,yG s'intéressent 

à l'orga~isation d 1un large échange ae renseignements techniques et 6cor-0miques 

touchant le. for::.!?,tion de :perso~nel. scientifique et technique; • 5) r~E:-,.,1le sa 

résolution 1319 {X!II), ainsi que les résolutions 711 B {XXVIr)·et 740 B (XXVIII) 

du Conse:lJ. é".;ono~q,ue et socia:t.. 
c0 L ' ·.L S 't • ' ' 1 ..JJ • e dit~n"'l ti::':' tent":.a.i t a ce Q.ue 1 'Assemblt:1e prie le • ecre e~.re gen3ra : 

a) d' inclt~:i:e la · qu.,~s'tii:m du è.évelo:;)r0-n'::rit de l'industrie r.6 troli~ r~ 5,-.~a les 

:proBramt?les des Nations Unies relati...:~s au êlévelo:ppement des pa.ys :aous-développés 

(indu.strialisation et ressoul'ces en énc!'g:~e); b) de . pré.:9ar2r pour la. 

vingt-neuvième session du Conseil éconour:g_ue et social la i:tocumentation visée 
au paragraphé 1 du à.inposi tif èle l.a réscJ.ution 740 B (Y,._X-'III!) du Couseil économique 

et social; c) de convoquer en 1960, peu a~rès la vingt-neuvième session du Conseil, 

un groupe spacial d'experts des pays intéressés qui étudierait, compte tenu des 

documents· ~ertinents tels que les comptes rendus des débats et les rapports des 

treizième et quatorzième sessions de l'Asse~b11e générale et des vingt-septième, 

Yingt-huitième et vingt-neuvième sessions du ·conseil, la question du développement 

de 1 1 industrie :pétrolière des pays sous.:.dévèJ.oppés et:· les moyens visant à atteindre 

ce but gr~ce à une ]?lus large coo:pération intèrnationale, notamment: 1) la ~ossi

bilité d'organiser une large coopération internationale en vue de la formation de 
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personnel .et-de l'échange de renseigneme~ts et de données d'expérience dans le 

domaine de l'extraction et du traitement du .pHrole; ii) la. po·ssibili té pour les 

pays sous-d~,teloppés ·o.yant des ·ressources _pétrolières d'ob~enir ou de fabriquer du 

matériel l)é_t:i:olier; d) . d ':~ll:l.bo:rer, compte tenu des documents établis et des 
r~commandatio~s formulées par_le groupe spécial d~experts suementiom:ié, une étude 
des "Possibilitâs de coopération internationale en matièl'e de dével~ppement d.e 

l'industrie ~étrolière dans ies pays sous-d6velcppés11 et de présenter .cette étude 

à l'Assemblée générale, è. sa quinzième session. 

59• L'Uruguay a proposé (A/C.2/L,443) d 7ajouter après le troisième alinéa du 
;préambule un autre alinéa ainsi conçu: "Rappelant la résolution-626 (VII) 

du 21 décembre 1952, où l'Assemblée générale considère •qu'il importe d'encourager 
les pa.ys insuffisamment dével.oppéà. à mettre .à protit et à exploiter comme 11 

convient leurs richesses et leurs ~essourèes ·naturelles•".- · Il a également proposé 
qu'à la fin du. :paragraphe c) d~ disposit:!.'f on a.Joute l.'alinéa suivant : ''iii) la 

possibili ta pmu· les :pays sous-développés a·' obtenir l'assistance des capitaux 

publics internationaux - par l'entremise aea organismes existants ou d'un nouvel 

organisme s:pécial - pou:c découvrir leurs ressources ,Pétrolières, potentielles ou 

existantes, et entreprendre leur .expl.oitation. 11 

60. Un exposé des incidences financières, prsparé par le Sec;étaire générai, a 

été pubJ.ié sous la cote A/C ,2/L.432/Add~l. • •• 

61. La Commission a examiné le :projet de résolution commun à ses 62lème, 6};ème 

et 636ème séances. 
62. A la 633ème séance; les auteurs, auxquels s'était joint l'Uruguay, ont présenté 

un texte revisé (A/C.2/L.432/Rev.l) qui comportait 1.ea amendements uruguayens 
(A/C.2/L,443) et qui modifiait de· la. t'a.çcn suivante les paragraphes b), c) et d) du 

dis:positif: 11b) d'étudier plus avant, compte tenu de la documentation qui doit 

~tre :préparée conformén:.ent à la résolution 740 B (XXVIII) du Conseil économique et 
social, des autres documents . pe;tinents des Natio~ Unies et des débats des organes 

des Nations Unies, la question du développement de l'industrie :pétrolière dans les 
pays :peu développés et les possibilités de coopération et ·d'essistance inter

nationales dans ce demain~ :par l'intermédiaire des Nations Unies; c) de consulter 
les Etats Membres sur l'intérêt qu'ils portent à une telle coopération et sur leurs 

possibilités à cet égard, notamment: i) 1~ possibilité .d'organiser une large 
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coopération internationale en vue de la t'ormat:f.on de personnel et de l'échange de · 

renseignements et de données d'exi,érience dans le domaine de l'extraction et du 

traitement du pétrole; ii) la. possibilité pour les pays dévelop,Ilés ayant des 

ressources pétrolières d 2 obtenir ou de fabriquer du matériel. pétrolier;· iii) la. 

possibilité pour les p~ys so~s-développés d'obtenir l'assistance des capitaux 

publics iute1·na;l;ionau:c - ;par 1 1 entremise des organismes existants ou d •un nouvel 

organismë spécial~ pour découvrir leura ressources pétrolières, potentielles ou 
existantes, et entrep:rend.re leur exploitation; d) êle préparer, compte tenu de 

l'étude s.us~entf ~miée et des con~w..ta.tions avec ·les Etats Membres, une étude 

préliminaire ·aes 'Possibilités de _cool)ération internationale en matière de d_é".'elop

pemen1:; de l' indÙst±ie pétroliè::-e dans le~ pays s.ous-développés' et de présenter . . : · . . . . . 
cette étude à l'Assemblée générale, à. sa quinzième session." 

63, De pluf;, dans 1.e :préembule ,, le cinquième · .alinéa est devenu le premier; le 
premier aruendement de l 'Urugu8:y _es~ devenu _le aec.ond. alinéa. çï.u préambule et 1e 

mot 11~rtiçuli,èremenf' a été supprimé du t~oisième alinéa, devenu le cinquième. 

64 , Al.a 636ème séance, l.es aut\;!urs ont :p:réaènté un nouveau texte revisé de ce 

projet de résolution (A/C.2/L.432/Rev.2). Dans ce texte rsvisé, les troisième, 
quatrième, cinquième et sixième aJ.in3as du préambule étaient modifiéa de la façon 

suivante: 

"cc-nsidérant l 1importance que présente pour de nombreux pays sous

développés la mise en valeur effective de leurs ressources pétrolières, 

Reconnaissant que les débats du colloque sur la mise en valeur des 

ressources pétrolières qui a eu lieu à New Delhi sous les auspices de la 

Commission économique pour l 1Asie et 1 1Extrême-Orient, ainsi que les débats 

des vingt-septième et vingt-huitième sessions du Conseil é~onomique et social, 

ont montr~ que de nombreux pays sous-développés s'intéressent au développement 

de leur industrie pétrolière, 

Notant les dispoGitions prises par le Conseil économique et social qui a 

invité le Secrétaire général, à sa vingt-huitième session, à fournir des rensei

gnements sur la façon précise dont les programmes établis sous les auspices des 

Nations Unies peuvent aider à la mise en valeur des ressources pétrolières, 

Rappelant que le Secrétaire général est autorisé à inclure la question du 

développement de 1 1industrie pétrolière dans les programmes des Nations Unies 

relatifs au développement des pays sous-développés (industrialisation et 
ressources en énergie),". 

/ ... 
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• 65. Le dis:pos1 ti1' du projet de résolution était modifié de l a façon suivante : 

"l.o Prie le Secr&ta.ire :<.sénéral de communiquer au Conseil économique et 
sociaJ., po~ëxamen, les diffôrents avis exprimés à ce sujet , notamment en ce 
qui cor.cerne ies aspects financiers, au cours de la quatorzième session de 
l'Assemùlée générale; 

2& Ex.E"ime l'es~oir que les renseignements que le Secrétaire général 
fournira au Conseil :pe:i.·mettront à ce dernier de déterminer, en conformité de 
sa résolution 740 B (XXVIII), 1 1 ass.istance complémentaire qu r il y a. 11.eu 
d: accorder aux go1.~vernements dans le cadre des acti vi t~s actuelles de 
développement et d 1assistance techn1g_ue des Nations Unies et des institutions 
spécialisées." 

66 . La Commission a alors adopté le projet de résolution, sous sa forme revisée 

(A/C.2/L.432/Rev .2), par 54 voix contre zéro, avec 2 abstentions. 

67. En conséquence, la Commission recommande à l 1Assemblée générale dtadopter le 

projet de résolution VI qui figure au paragraphe 114 du présent rapport . 

/ ... 
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VII 
68 . A sa 635~me séance, la Comreission a abordé 1 1examen du projet de résolution 

présenté par la Boliirie, Cube, et le tlexique (A/c .2/1 .435) dans un texte revisé 

(Ajc.2/L.435/F.ev.l) dont _le ~~ était devenu coP.uteur. Le projet de .réso

lution revisé te!ldé:dt à ce que 1 1.Assernblée générale :_ l) décl8!e qu 1elle continuera 

de s;utenir les Etats. Membres qui pro~èdént à une réforme agraire, confo~rnément aux· 

résoiut_i~~s -de 1 1Assemblée générale et du Conseil économique et s~ciai; 2) prie le 

Secrétaire gé:1éral, l es commissions régionales-, · 1,organisation des Natio~s _Unies 
' . 

pour 1 1alimentation et· l•agriculture et les aut~es organism2s et institutions des 

Nations Unies, en consultation avec les Etats Membres : i) -d 1exa.miner les mét_hodes 

qui perroett1·aio:1t le mia·...ix à l 10NU de continuer d 1aprorter un appui toujours plus 

efficace .aux profi:::m'Yl!lles de réforme agraire mis en train par les Etats Meml:>res ;_ • 

ii) de rendre compta au Conseil· économique et social, à .sa _session de 1962.·, des . ., ., ' . 

efforts faits par l 10NU pour aider les Etats Membres à. exécuter leurs prpgrar.ames .'9-e 

réforme agre,ire:, et prie le Conseil économique •_ et social de rendre compt~ à ~on -t~U:r 
à l 1Assemblée_ gé~'.lérale, à. sa dix- septième. session; 3) recorr:Înande à la. Banque inter-. 

nationale pour la reconstruction et le développement_ d ' accorder une attention 

nouvelle à ces :programn:es et, en conformité·.du :paragrsplle 4 ·ae la résolution 826 (IX), 

d'examiner "av·ec bienveillance les demandes de prêts que les pays sous-développés 

présentent en vue de l'exécution de progràul!lles de développement ~ui visent à leur 

permettre de réaliser leurs projets de· réforme agraire et, notamment, les·projets 

destinés à mettre de nouvèlles terres en ~ulture , et invite la Ban~ue à envisager, 

dans la mesure compatible avec son équilibre financier, de consentir c,es prêts 

moyennant des conditions d'intérêt et d•amortissement qui impose~t eux pays 

emprunteurs les ·charges minimums"; 4) réitère l 1espoir que, conformément au 

paragraphe 5 a:u ·dispositif de cette m~me résolution, "une haute priorité _sera 

accordée", par le Bureau de 1 1ass.tstance technique et par les autres institutions 

_et organismes intéressés, "aux demandes d'assistance technique que J. 1Crganisation 

des Nations Unies reçoit en vue de l•étude et de la mise en oeuvre de programmes 

,de réforme agraire"; 5) exprime l•espoir que le Fonds spécial, ainsi que les 

,nouveaux organismes créés par 1'011U ou par ses institutions, apDorteront, 

_conformément à l 1esprit de la présente résolution et des résolutions antérieures 

sur le même sujet, le plus grand appui financier possible, dans les conditions 
1 

l~s plus favorables compatibles avec leurs ressources, aux projets relatifs 

à l•exécution de programmes de réforme agraire par les pays membres de ces 

,organismes; 6) prie également le Secrétaire général, en consultation avec l~s 

Etats Membres et les organismes susmentionnés~ d'analyser les résultats des 
/ .. . 
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:programmes de réf.orme agrBire dans· les pays cous-développés, d'après l.es rapports 

présentés pe.r les Etats MCDJl;res, a.illsi que 1 1 influence de ces progral.ClDes sur le 

développement économique d~s pays en question, et de soumettre à l'A~semblée 

générale, à se dix-septième session, et au conseil économique et social, en 1962, 

un rapport scco"DJ:)agoé des recommandations pertinentes. 

69 . Les ai:teurs ont a:ppoï.•té les modifications sui vantes au texte du proJet de 

résolution avant le début de la discussion: 

a ) Paragraphz 1: le texte a été revisé comme suit: 

• "Déclare qu 1elle conti nuera de aouten~r les programmes de réforme agraire 
que les Etats Membres mettent en oeuvr.?, confol:'mémênt à la Charte des 
Nations Unies et aux résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil 
économique et social; 11

; 

b} Paragraphe 2 b } : après les mots "programmes de réforme agraire" J.es mots 

"et pour améliorer cette aide, en présentant d8lls eoo rapport .les observations et 

e.ne.lyses pertinentes," cnt été ajoutés; 

c) P~-rii6;rapbe 5 : l es mot s "J.e p.lus grand appui 1':t21a.noier possible" ont été 

r emplacés par "la plus grande assistance possible". 

70 • A la sui te des dJba·lis, au cours desquels di verses suggestions ont été , 
présentées, les auteurs ont accept é d'ap_por-ter 1.es modi.fjcst.:Lon.a supp.léme.o~a.irés·• 

suivantes : 

a.) !)eu.xi.ème slinés. du préambule : insérer dans l.e sous-a11,1:1éa d) J.es mots 
111 , • 

s. r epartition des terres" après l.es mots "pour aniéliorer", -de so.rte g_ue le soua-

a.l1néa se lise comme suit: 

"a) :pour améliorer la r épartition des terres, la combinai son des :facteurs 
de production, l.a niobilité de la main-d'oeuvre, les niveaux techniques de la 
popul.ation rurale et élever ainsi la productidté agricole,"; , 
b} Paragraphe 2 : i nsérer, dans la clause 1ntpoduct1ve, les mots " en _consul.-

tation avec" avant l es mots "les commissions régionales" et remplacer les mots "en 
consul.tation avec les Etats Membres" par "ainsi qu 'avec les Etats Membres"; 

c ) Paragraphe 2 b ) : remanier comme suit : 11de r endre compte au Conseil 

économique et social, à sa session de 1962, des posaibilitéa de renforcer cet appui 

en présentant dans son rapport les observations et analyses pertinentes, et prie le 

Conseil économique et social de .rendre compte à son t our à l'Asseni~lée, à sa 

dix-septième session; "; 

d) Paragraphe 3 : supprimer l.a citation à la f in du paragraphe et remanier la 

clause introductive comme suit : ";1econnna.."ldc à le Banque internationale pour la. 

I ... 
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reconstruction et le développement d'accorder une attention nouvelle à ces 
programmes, ê!l coc:t'ormité du pare.graphe 4 de la résolution 826 (IX) de 1 1Assemblé~ 

générale li~ 
e) Paragraphe 4 : . insérer ·au début du paragraphe les mots "Attire 1 •~ttentiqn" -----=~=--- . . . . . 

des Etsts Membres sur la possibilité de demander une assistance tecbni.que pour 
l'exécution de leurs progratlllles de réforme agraire et"; supprimer lès mots "_pAr· le 

~ 

Bureau de l'assistance technique et par les autres institutions et organismes 

intéressés"; 
f) Paragraphe 5 : romplecer les mots ''. j.e plus grand appui tillallcier possib.le" 

par les mots "la plus graudé assista.ncè possible''; 

g) • Paragraphe 6 : remplacer les mots '' et de soumettre à l. 1 Assemblée 
g~nérsle ... accompagné des rec~mmandations pertinentes" par l_..es mots ."et de faire 

rapport à l'Assemblée générale à sa dix-septième session, conformémept _à l'aperçu 
prélin:inaire visé clans la résoluti.on 712 (XXVII) du Conseil éeonomig_ue et ... social,. 

formulant les recommandations et observations pertinentes, ainsi qu'au Conseil. 

économique et social • en 196211
• 

71. Le représentant de l'Union des Républiques soeialistes soviétiques a proposé de 
'à. ' ' 'li 712 supprimer les mots "conformement · l'aperçu préliminaire vise: dans la reso ut on . 

(XXVII) · du Conseil économique et social" dans le paragràphe 6. 
72.· La Commission a alors voté sur le projet de résolution revisé (A/C.2/L.435/Rèv.1: 

et modifié à nouveau (voir paragraphes 69 et 70 ci-dessus), et sur l'amendement à ce 
projet de l'URSS· Les résultats des votes ont été les suivants: 

a) L'amendement de 1 1URSS a été rejeté par 30 voix con~re 9, avec 

34 abstentions. • 
• b) ·Le projet dé résolution commun revisé, modifié à nouveau par les auteurs, 

a été adopté par 72 voix contre zéro, avec une abstention. 

73. En conséquence, la Commission recommande à 1 1Assemblée ·générale d'adopter le 
projet de résolution VIl qui figure au paragraphe 114 du présent rappoJ;"t. 

/ ... 
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VIII 

74. Le projet de résolution présenté par Ceylan, les Etats-Unis d'Amériaue, Haïti, 

l'Iran, le L1bér1a, la Fédératio·n de Malaisie, le Mexique, la Tba'îlande, la Tunisie 

et la Turquie (A/C.2/L.438) a été soumis à la Commission à _sa 624~me séance. Son 

préombule tendait à ce que l'Assemblée générale: l) ·rappelle sa résolution 1318 

(XIII); 2) tienne compte de la nécessité de mobiliser des capitaux supplémentaires 

pour le développement économique des pays sous-développés; 3) note que le 

treizième rapport annuel de la Banque internationale fait ressortir le r6le utile 

que les banques et les sociétés de développement peuvent jouer dans les pays 

sous-développés en mobilisant l'épargne intérieure et en encourageant le courant 

de capitaux étrangers, publics et priv~s, aux fins du développement industriel, 

minier et ·agricole; 4) note en outre les progr_ès encourageants que 1 1 on a faits 

dans un nombre appréciable de pays sous-développés en créant et en utilisant des 

banques et des sociétés de dévelOIJpement industriel avec l'aide précieuse -de la 

Banque internationale et d 1 un certain nombre d 1Etats gembres qui fournissent une 

assistance technique et financière à beaucoup ·de ces banques et sociétés. 

15. Le dispositif tendait è ce que l'Assemblée: 1) invite les Etats Membres 

à étudier les avantages qu'il y a à utiliser et à favoriser les banques de dévelop

pement industriel et les sociét4s de développement en vue d'accélérer le~ dévelop

pement économique; 2) fasse appel aux Etats Membres ayant une économie très 

développ~e pour qu'ils coop~rent avec les pays sous-développés, de façon appropriée 

afin d'encourager la formation et l'expansion saines des banques et des sociétés de 
développement industriel; 3) :prie le Secrétaire général de tenir compte du r8le 

des banques et des sociétés de développement, lorsqu' il préparera le rapport qu'il 

doit soumettre au Conseil économique et social à sa vingt-neuvième session, 

conformément à la résolution 1318 (XIII) de l'Assemblée générale. 

76. La Commission a examiné le projet de résolution commun à ses 627ème et 

6,6ème séances. 
77. · A la 63(,ème séance, le représentant de la Fédération de Malaisie a déclar~, 

au nom des auteurs, que ceux-ci pouvaient accepter les modifications suivantes 

qui avaient été suggérées: 

1) Remplacer l'expression "banques et sociétés de développement" par les 

'Çllots 11banques de développement industriel et sociétés de dév.eloppement" dans le 
' • 

~itre, le quatrième alinéa du préambule et les paragraphes 2 et 3; / ... 
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2) Dans le paragraphe 2 du texte anglais, supprimer les mots "Governments in"; 

dans .le même paragraphe, remplacer le mot "encourager" par les mots 11a.ider .à". 

78. La·Commission a alors adopté le projet de résolution commun (A/C.2/L.438), 
soµs sa forme modifiée, par 61 voix contre zéro, avec 9 abste~tions. 

79. En conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le 
projet .de·résolution VIII qui figure .au paragraphe ll4 du présent rapport. 

/ ... 
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IX 

80, ~ aa 624ème séance, la Commission a été saisie du projet de résolution présenté 

par l'Arabie Saoudite, l'Autriche, la Birmanie, la. Bolivie, le Cambodge) Ceylan, 

ie Costa-Rica, Cuba, le Ghana, la Grèce, le Guatemala. , Haîti, le Honduras, l'Islande, 
. . 

l'Inde, l'Indonésie, l!Irak, la Jordanie, le Laos, le Liban, le Libéria, la. Libye , 

le Mexique, le Népal, la Norvège, le Panama, les Pâys-Bas, les Philippines, lâ 
République arabe unie, la Suède, la Tha.!lande, la T-unisie, l'Uruguay, le Venezuela 

et la Yougoslavie (A/C,2/L.439), ainsi que par le Maroc (A/C .2/L.439/Add,1) , 

le Yémen (A/C.2/L.439/Add.?) et le Danemark (A/C.2/L.439/Add.4). Aux termes du 
. 

préambule de ce projet l'Assemblée générale : l) considérait qu'à long terme le 

progrès du monde posait des problèmes concernant les ressources, les besoins et 

les méthodes de production, qui intéressent les nations quel que soit leur degré 

de développement et exigent une coopération et une action internationales aussi 

larges que possible; 2) tenait compte des besoins. croissants d'une population 

mondiale en voie d'augmentation rapide, ainsi que des aspirations de plus en plus 

élevées de tous les peuples dans les domaines social et économique; 3) reconnaissait 

l'urgente nécessité de corriger les déséquilibres d 'ordre économique et social qui 

existent dans le monde; 4) notait que le rythme accéléré de l'industrialisation 

et les progrès rapides de la science et de l a technologie exigeaient que l'on 

aborde sous un angle nouveau la question de la demande et de l'offre de matières 

premières et autres m~yens de production; 5) estimait que les besoins économiques 

et sociaux des pays sous-développés demandaient que l'on s'attaque à l'ensemble 

des problèmes économiques qui se posent dans le monde entier; 6) notait avec satis

faction les divers efforts mul.tilatérau.x ou bilatéraux qui avaient été faits pour 

répondre à certains des besoins urgents des pays sous-développés; 7)" notait en 

outre qu'en vertu de la résolution 741 (XXVIII·) du Conseil économique et social, 

le Secrétaire général devait soumettre un rapport. sur les techniques de prévision 

à long terme. 

81. Aux termes du dispositif, l'Assemblée: 1) estimait qu'une étude compl~te, 

coordonnée et continue des problèmes indiqués ci-dessus était nécessaire si l'on 

voulait pouvoir examiner des suggestions en vue d'une action inter~ationale 

éventuelle; 2) priait le Secrétaire général de prendre des dispositions pour fa~re 
exécuter une enqu@te préliminaire sur les méthodes et les techniques à suivr~ 

/ ... 
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pour effectuer une telle étude; 3) priait en outre le Secrétaire général d'adresser 

un rapport à ce sujet au Conseil économique et social, pour sa trentième ·session, _. 

et priait le Conseil économique et social de. transmettre ce rapport, accompagné de 

ses observations, à l'Assemblée générale, pour sa quinziême session. 

82. L'état des incidences financières du pr.ojet de résolution commun a été 

présent~ par le Secré·ta.ire général dans le document A/C.'2/L.439/Add.3. 

83; Au nom des auteurs, l' ~ a apporté verbalement les changements suivants .: 

1) • Au premier alinéa du préambule : remplacer dans le texte anglais les • · 

· mots "on the widest basis" :par "the widest" après !'caJ.ling for". · . 

·2) • Au deuxi~me alinéa du pr~a.mbule : supprimer les mots 0 de tous les . 

. peuples" et remplacer ,:des aspirations" par "de ses aspira.tians". • 

·3) .. _. 'Au cinquième alinéa .du :p:-éambule : supprimer le mot "entier".· 

84. I.â Commi~~ion a adopté à 1.''Wlanimité le projet de résolution conimun 

(A/C,2/L,4:;9) ~ 
85. En oonséquenc~, la. Commission recommand~· ·à l'Assemblée générale d 1adopter 1.e • 

projet de. ~ésolution ·n qui figure au ·:p~;àgraphe 114 du présent rappor~. • • 
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X 

86. _A sa 626ème séance, la Commission a _été ~aisie .du proj~t de résolution 

présenté par le Bulgarie et la Tchécoslovaquie ( ~/ C. 2/L. 441) ~ Le préambule de ce 
proJet tendait à ce que l'Assemblée générale: 1) rappelle sa résolution 1301 

(XIII) sur les me$ures tendant à instaur;r et à promouvoir des relation~ pacifiques 

et de bon voisinage entre Etats et sa résolution 1260 (XIII) sur la coordination 

des résultats de la recherche scientifique, ainsi que la résolution 727 A (XXVIII) 

du Conseil économique et social relative aux mesures à prendre par l'Organisation 

des Nations Unies en vue de favoriser l'échange international de renseignements sur 

l'expérience acquise dans le domaine scientifique ~t _technique; 2) déclare qu'elle 

est consciente· de l'importance que .la coopération économique internationale présent~ 

pour le renforcement des relations pacifiques entre les nations; 3) reconnaisse . . . 
l'intér~t particulier qu'il y aurait à favoriser davantage les échanges mutuels 
d • expérience·· ·scientifique et technique pour le d6veloppement économique et 

l'élévation constante de la productivit, et des niveaux de vie dans le -monde 

entier,' en particulier dans l.es pays pèu··développés qui _ont tant besoi~ . d'une 

assistance dé ce' genre; ·4) apprécie lès efforts ··déployés et les· résultats obtenus - •• 

jusqu'ici, en ce qui concerne la réalisation de ces échanges sous différentes 

formes, dans les organes ·des Nations Unies, en particulier les commissions 

régionaJ.es, et dans les institutions spécialisées; 5) considère le r8le et les 
< 

activités de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu~ation, la science et la 

culture dans le domaine de .la coopération scientifique; 6) considère en outre 

qu'il est souhaitable d'intensifier encore cette coopération, en particulier dans 

le domaine de la science appliquée et de ia technologie industrielle. 

87. Le dispositif tendait à ce que l'Assembl~e ·: l) recommande aux Etats Membres 

d'augmenter entre eux les échanges d'expérience scientifique et technique par des 

accords ou autres moyens d 1action bilatéraux et multilatéraux et invite sp~cia

lement les pays les plus avancés économiquement et techniquement à aider et à 

appuyer par tous les moyens possibles les pays peu développés afin de leur 

permettre d'acquérir les connaissances scientifiques et techniques qui rendraient 

possibles un développement ~tune ilévatio~ des niveaux de vie plus rapides; 

2) invite les gouvernements des Etats Membres~ participer, dans toute la ~~~u~e 

oü leurs possibilités le permettent, à une action multilatérale organis~e 4:1~tt.e 

• / , ! t 
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fin et à prendre des initiatives pour commencer~ faire des ~chénges d1ex_périence 
scientifique et technique egalement sur une base bilatérale; 3) prie le Secrétaire 

général de· déterminer, en cons~ltation avec le Directeur général de l'UNESCO, les 

possibilités d'une nouvelle expansion, utile et souhaitable, des contacts inter

nationaux, ainsi que d'un échange de connaissances et d'expérience dans le domaine 
. . . 

de la science appliqùée et de la technologie par l'intermédiaire de l'Organisation 

des Nations Unies et des institutions spécialisées y compris la mise au point, 

dans le cadre des Nations Unies, d'un dispositif approprié pour la coopération 

technique et la diffusion des procédés 1ndust7iels; 4) prie le Secré~sire général 

de rendre compte de la question au Cons'eil. • économique et social', à sa trentième 

session, et à l • Assemblée générale, "à sa ·quin2iième session. 
88. La Commission a ·exatniné l.e projet de résoiution commun à ses 638ème et 

639ème séances. Au nom des auteurs, la Tchécoslovaquie a app6rté les modificstio'ns 

suivantes 

a.) La résolution 7·4o C (XXVIII) du Conseil économique et social relative 

au développement éconolllique des pays sous-développes serait mentionnée 

su premier alinéa du préambule; 

b) La dernière partie du paragraphe 3 du dispositif commençant psr les 

mots ''l>ar l'intermédiaire a.e· 1 1 Organisation des Nations Unies" serait 
remplacée par le texte suivant: upàr l 1 interm~diaire. de i 1organisation 

des Nations Unies, des institutions spécialisées et de l'Agence inter

national.e de l'énergie atomique, y compris la mise au point, dans le 

cadre des Nations Unies, d'un dispositif pour la coopération technique 

et 1.a diff'usion des procédés industriel.a". 

89. L'Australie (A/C.2/L.452) ·a proposé que les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif 

soient rempl.acés par le ' tex:te suivant; 
111. • Souligne l' intér$t qu'il y aurait à augmenter' les échanges internationaux 

d'expérience scientifi~ue et technique, au moyen d 'accords bilatéraux et multi - • 

latéraux s'il y a lieu, et invite spécialement les ~ays les plus avancés économi

quement et techniquement à aider et à appuyer par tous les moyens possibles ies 

pays peu développés a.:fin de· leur permettre d'acquérir les connaissances· scienti

fiques et techni~ues qui rendraient possibl.es un développement et une élévation 

des niveaux de vie plus rapides; 
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• 2. ,Becomman~e aux goµvernements des Etats Membres d'encourager de nouveaux 

échanges d'expérieµce scientifique et tec~nique et d 'appuyer, dans toute la mesure 

où leurs possibilités le p~rmettent, l'action int ernationale entreprise à ·cette ·' • 
i'in; 

3. !3'ie le Secrétaire. général d'ex~~iner, en consultation avec le Directeur 
général .~e l' Ul':ESCO et compte t e~u de l'étude entrepri~e pour donner suite à la 

résolution 1260 (XIII), si le dispositif qui existe actu~llement, dans le cadre 
des Nations Uniea, pour la coopération technique et ia diff usion des procédés 

scientifiques, techniques et _industriels, est suffisant.n 
90. A la. 6}9ème séance, la Collllllission a été saisie d'un texte ~evisé (À/c.~/L.441/ 
Rev.l) du projet de résolut ion commun qui comportai t les amendements australiens 
ainsi que les modifications suivantes : 1) ~u troisiême· alinéa. du préambule, ajouter 

les mots '.'' import ance · d. ', une" après "pour le. dével~ppement économique et l'"; 2) Au 

paragraphe 1 du dispositif, tel gu'il· a été a.mend~ par l'Australie, supprimer . les . · 

mots suivants ·: "au moyen d' e,ccor_ds bilatéraux et multilatéraux s'il y a. lieu" et 
"par toùs les moyens poasibles"; .. 3) Au .:pare.graphe 2 du dispositif, tel · gu'i1 a été 

amendé par l'Australie, ajouter les mots "entre les pays" après "et technique"; 
4) Au !)aragraphe; du dispositif, tel qu'il a ~té amendé par l'Australie, supprimer 

les mots· "le Directeur général den et ajouter après "UNESCO" l es mote "lee autres 

institutions spécialisées -compé_tentes et J. 1 AIEA". En outre~ après- les mots . . . . . . . 
"résolution 1260 (XIII)", a.jouter le membre de phrase flquelles sont les possibilités 
d'une nouvelle expansion, utile et souba.itable, des contacts internationaux et d'un 

échange de connaissances et d'e~périence dans le domaine de la science appliquée et 

de la technologie et". 

91. • Le Royaume-Uni a. proposé qu'au :paragraphe 4 du dispositif le mot "trentième" 

soit remplacé par "trente et unième" et le mot 11 quinzHme" par "seiz~ème". 

92. La Commission a adopté l'amendement du Roraume-Uni :par 20 voix contre· 17, 

avec 25 abstentions. 

93. La Commission a en~uite adopté à l'unanimité le projet de résolution commun 
rcvi sé (A/C ;2/L.44i/Rev.1) sous sa forme amendée. 

94. En conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le· 
projet de .réso1ution X qui figure au paragraphe 114-du présent rapport. 

/ ... 
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95. A sa 627ème séance, la Commission a été saisie du projet de résolution 

(A/C.2/L.442 et Corr,1) présenté par l'~rgentine, le Brésil, la Bolivie, le Chili, 

la Colombie, l.e Costa-Rica, Cuba, 1 1Eque.teur, J.e Guatemala, l.e Honduras. le Mexique, 

le Nicara&ua, le Panama, le Paraguay, le Salvador, l'Uruguay et le Venezuela. Le 

préambule de ce projet de résolution tendait à ce que 1 1Assemblée générale 

1) tienne compte de la résolution 679 C (XXVI) où le Conseil économique et social 

considère qu'il est sollhaitable qu'un marché régional de l'Amérique latine soit 

graduellement et progressivement créé dans ~es conditions' de concurrence multila

térale; 2) prenne act~ de la résol4tion 6 (II) du Comité du commerce de la 

Commission économique pour 1 1.Amérique latine, dont ladite Commission avait adopté 

le rapport à sa huitième session par sa résolution 168 (VllI) dans laquelle elle 

avait décidé "d'intensifier les efforts déployés pour assurer une coopération 

économique plus étroite entre les pays de la régie~, en ~e de 1 1établissement d'un 

marché commun latino-américain"; et "3) considère que le Conseil économique et 

social, à sa vingt-huitième session, avait examiné le rapport de la Commission 

économique pour 11.Amérique latine et s 1éta1t déclaré satisfait du rôle . joué par 

la Commission dans l'élaboration de_plana pour la création d1un marché corr.m.un dans 

la région. Le dispositif tendait à ce que 11,ru;semblée: 1) exprime l'espoir que le 

marché commun latino-américain serait organisé :de telle manière qu 1il contribuerait 

à augmenter et à diversifier les échanges commerciaux, ·tant à l'intérieur de la 

région qu'avec les autres régions du monde, ainsi qu'à accélérer le développement 

économique de chacun des pays d1Am.érique latine .et' de l'ensemble de la région, ce 

qui aurait pour effet d'élever le niveau de vie des populations; 2) se félicite de 

l' oeuvre que la Commiss.ion économique pour 1 1.Amé~ique latine accomplissait dans ce 

sens; et 3) recommande à la Commission de contin~·êr d I attribuer une priori té élevée 

aux travaux qu'elle avait entrepris dans ce domaine. 

96. A ses 638ème et 639ème séances, la Commission a examiné le projet de résolution 

COtr:IllUO, 
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97. A la 638ème séance, l'Argentine a déclaré au nom des auteurs qu'il convenait, 

au troisième alj.néa du préambule, d'ajouter le mot "lorsque" après -les mots 
"Considérant que" et de remplacer .les mots "et s'est déclaré satisfait" par les 

mots "on s'est déclaré satisfait". 
98. A la 639ème séance, la Commission a adopté le projet de résolution commun 

(A/C. 2/L. 442. et Corr·. i), ~odifié, ·par 61 ·voix contre zé~~, avec 7 abstentions. 
~ - ·: 

99. En conséquence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter 
le projet de résolution XI qui figure au l)El.ragraphe 114 du présent rapport. 

XII 

100. Le proj~t de résolution présenté i,ar l'Arabie Saoudite, la Birmanie, 
la Bolivie, le Brésil, Ceylan, · la Colombie, le Costa-Rica, Cuba, la France, 

le Ghana, Haïti, l'Inde, l'Indonésie, l ·'Irak, l'Iralie, la Jordanie, le Liban, 
la Libye, la Fédération de Malaisie, le Maroc, le Mexique, le Nicaragua, 

le Pakistan, :le Panama, les Paya-Bas, la République arabe unie, le Salvador, 

le Soudan, la Tunisie, l'Uruguay, le Venezuela, le Yémen et la Yougoslavie 

(A/C.2/L.434) a été soumis à la Collllllission à sa 62lème séance. Le préambule 
de ce projet de résolution tendait à: ce que 1 1 As~emblée générale rappelle ses 

résolutions 521 (VI) et 522 (VI) du 12 janvier 1952, 1033 (XI) du 26 février 1957, 
et les résolutions 461 (XV) du 23 avril 1953; 560 (XIX) du 7 avril 1955, 597 A (XXI) 

du 4 mai 1956, 618 (XXII) du 6 ao~t 1956; 649 A (XXIII) du 2 mai· l957, 674-A (XXV} 
du 1er mai 1958 e·t 709 (XXVII) .du 17 avril: 1959 du Conseil économique et social;, 

déclare tenir compte del~ fin énoncée dans le Préambule de la Charte, à sav~ir • • 
"recourir aux institutions internationales pour favoriser .. le progrès économique et 

social de tous les peuples", et des Articles -55 et 56 de la Charte; indique être 
convaincue a) que le taux élevé de l'accroissement. démographique .dans un certain 

nombre de pays sous-développés a provoqué un grave déséquilibre entre le niveau de . 

/ r 
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production actuel de ces pays et les besoins de leurs populations; b) qu'il faut 

de toute urgence 'stimuler le développement industriel des pays sous-développés 

pour que 1é' tau.x d'eÀ"Pansion .de leur prodŒction puisse atteindre en permanence 

un niveau ~lus é1evé et d6pa.sser ainsi le taux d'accroissement de leur popul.ation; 

c) que l'industrialisation permettra aux pays sous-développés de diversifier leur 
économie et lei..u- assurera une structure économique et sociale mieux équilibrée -et 

un taux élevé de développement économique; d) qu'il importe d'arriver au stade où 

le développement économique devient aùtonome et où il est possible -de réinvestir 

au maximum le surcroît de revenus; reconnaisse qu'en raison de L'instabilité des 
recettes ·en devises étrangères des pays -sous-développés, due aux fluctuations des 

cours mondiaux des produits de base et de l'activité économique générale d~s pays 

plus avancés, il importe tout particulièrement d'encourager l'industrialisation 

comme partie intégrante des programmes ou plans de développement; se déclare 

persuadée• que l'accélération du développement industriel des pays sous-développés 

qui résultera de la diversification de leur structure économique contribuera à 
assurer une économie mondiale en expansion; considère que le processus du dévelop

pement industriel demande une plus large diffusion des connaissances techniques 

avancées dont les pays sous-développés ne disposent pas actuellement dans la mesure 

voulue; et indique être convaincue de la nécessité d'accroître les moyens par 

lesquels les Nations Unies fournissent des conseils et une assistance aux pays 

sous-développés pour la planification et la réalisation de leur dével01)pement 

industriel, d'accélérer le processus d'industrialisation et de tenir l'Assemblée 

générale au courant du rythme du développement industriel de ces. pays. 
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lOJ., Le dispositif du :projet de ·r _ésoJ.ution tendë.i.t à ce que· l 'Assembléè recommande 

"que, en conformité de l 'Artic.le 6Ba.e· 1~ Cba~-te· des Nations ·uhieB, le: Conseil 

• économ:lque et ·social étudie, à sa. vingt-neuvième session, l.a :po.saibiiité de · créer 

prochainement -_~ne commi~~ion du déveioppément '1ndu~t~iei". 

102. La Commission a. examiné ce projet de résolution commun à 

et 642ème séances. 

. ' 

ses 640ème, 64lème 

105. L'i,.fghsnistan, l'Argentine, le Chili, °l'Espa.gÎle, le Guatemala et le Libéria 

ont proriosé en co}DlllUn les amendements (A(c:.2/L.446) suivants ; 

a) Insére~ ce qui suit entre les sixième et septième alinéas du préambu.1e 

"Nota.nt avec satisfaction ·1 •activité des commissions économiques 

régionales des Nations Unies en ce gui conceroe J. 'expansion économique 

et l 1industria.li~~tion dans· leurs .régions resl)ectives, ''; 

b). , Ajouter, à. ia fi~ du dis:positif, :te membre de phrase suivant 11
, -sans 

P:l;_éju&ice de l'activité des commissions économiques régionales da.na ce 

domaine." . 
l.Oh. A ._lr-. ôliOème séanc~, la Nouvelle -Zélande a proposé o-râ.lement de remplacer dans 

' • • • 4 • 

l~ diapc3i t¾f' l _es mots_ "une commission du développement industriel" par· les mots 
11un d.isposi~if' institutionnel epi,roprll.é11

• 
• • ~ + 

105. Le Can~ a proposé (A/C,2/L,454) d'ajouter, à la f1n du dispositif et après 

·le aeu'.~iàx;:~ :amer.dement des ·six ·puissances, {A/c.2/L.446), le ·membre de phrase 

suivant : ''.et ccm:pte tenu des a.vis exprilllés e.u cours du· débat sur cètte • question ·à 
' • ' 

la quatorzième -~ession de l 1Assemblée générale;". 

106, Le Portu3al a proposé oralement 

a) De fusionner les sous-alinoo.s a) et b) du troisième a.linéa. du préambule 

en un seul sous-alinéa rédigé comme suit: 
11 que le taux élevé de l'accroissement démographique dans un certain 

nombre de pays sous-développés exige une .accélération du développement 

"industriel des ~ays sous-développés pour que le taux d'ex:pansion de leur 

production puisse atteindre en permanence un niveau plus élevé et 

rattraper ainsi le taux d'aaeroiasement de leur population,"; 

b) De relllJ;)lacer, dans le dernier alinéa du :préambule, les mots "des conseils 

et une assiata.nce" par 1es mots "des conseils, des informa.tions et une 

assistance". 
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107. A la 64-lème séance, l'Irlande a proposé (A/è.2/L,456) : 1) de remplacer dans 
le sous-alinéa c) du troisième alinéa du préambule, les mots "~ermettra aux" par 

les mots "aidera les", et 2) d'insérer dans le dispositif, après les mots "la possi
bilité de créer prochainement", les mots 11un dispositif institutionnel approprié 

tel qu 111
• 

108. La Yougoslavi~ a ~reposé oralement de remplacer, dans le sous-alinéa b) du 

troisième alinéa du p1:éambule, les mots -"puisse atteindre en !)ermanence un niveau 
pl.us élevé" par. les mots "puisse atteindre un niveau de plus en plus élevé". 

109. Le Brésil a accepté, au nom des· auteurs, les amendements et autres !)l'Opo-
si tions présentés par les si~ puissances (A/ .2/L.446), le Caneè.a (A/C .2/L~454) ,· le . . . 

Portugal et la Yougoslavie, ainsi que le premier_ amendement oral de 1tirlande. 
110. Etant donné que l'Irlande avait présenté aa deuxième proposition 'comme 

amendement (A/C.2/L.456), la Nouvel.le-Zélande n'a pas insisté pour l'adoption 
de sa proposition orale. 

lll. Le représentant de Ceylan _a dé9~aré, au nom des auteurs, que le texte ~u 
dispositif tel qu'il avait été primitivement rédig6, auquel avait été ajouté 

1 1 amendement du Canada (A/C. 2/L .454) accep·t;é :par les auteurs, laissait au Conseil 
économique et social toute la latitud~. voul.~e ,pour l'examen d'un nouveau dispo

sitif dans le domaine de l'industrialisation_. A la . suggestion du représentant 
des Pays-Bas, le représentant de l'Irlan~e, accept~nt cette interprétation, a 

retiré son amendement, 6tant entendu que ses raisons pour ce faire seraient 
indiquées .dans le rapport de .la Cornmi~sion sur les points 30 et 12 de l!ordre 

du jour. 

112. La Commission a alors _ad~pté le projet de résol~tion commun revisé 

(A/C.2/L.434/Rev.l) à l'unanimité. • 
113. En conséquence, la Co:œmission recommande à l'Assemblée générale d'adopter 

le projet de résolution XII qui figure au paragraphe 114 du présent rapport. 

Recommandations de là Deuxième Corn!llission 
11.4. La Deuxième CO!Illllission recommande donc à l'Assemblée générale d 1adopter 1es 
projets de résolutions que voici: 
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PROJET DE RESOLUTION I 
. . 

Assoc1.ation inte~atione.le de a.éve1.oppement 

L'Assemblia générale, 

Consciente de la résolution prise par .l'~rganisation des Nstiona Uniea et 
énoncée ~ana 1a Chartê, de ·favoriser ·le progrès socia1 et d'instaurer de msille'llrtls 

conditions de vie dans une liberta plus grande et, à ces fins, de recourir aux 
tnatitut~~~~_internationales pour favoriser le progrès économique et socia1 de 

tous les peuples; 
Rappelant J.' intér~t que porte 'J. Î Assemblée géri~ral.e aux forl'!les nouvel.lés de ; 

f'ina.ncement inter~e.t~onài' visant à. accélérer ie dévelopl)ement économique des· :pays 

eous-développés, . . . 
Accueillant avec satisfaction la décision· .:de principe prise à la récente • • 

réunion annuelle du Conse:U. des Gou~erneurs de le. Banque internatioriale pour là : 

reconstr~~ti~n -.et le développement, .. . _dè créer une ·Assoéiation internationale de ·. , 
, i. • • •• • . · , · ' + • • • 

developp~ment, . qui serait une f'ilie.lè de la. Banqùè, • • • • • ,,., 

1. .. _. Exp~im~ 1 1 espoir que la nô~v~lle , .filiale d~ • l.a Banque interria-tionale pour 
• • , • • • . ~ ~- f.: :: . \ • . . . . ' . . , , 

la. reconstruction et 1e developpement fournira ·aùx pà.ys sous:..developpes des types de 

fine.ncem~~t qu~ ies organismes multilatéraux .ne. pou~àierit offrir jusqu'à présent 
et qui, en s:timul~·I:; le d.fveiop~emènt 'éc~nomiqile, • permet~ont è.. ces pays d'améliorer. 

la situetion .de .leur balan~e des paiem~nts; 

2. Exp:-ime en outre i • espoir que des ·d.isp~si tiens adéquates seront· prises .et 

que des -procédu,r(;!s ,appropriées seront adopties en we d'assurer des rapports dé·· · . •. ' . '. ' ; ~ • • . . .. ' . 

travail étroits, &inai qu'une coordination et ùn système de consul.tation efficaces, 

entre l'Assoc_ia.tion _inJc.ernatione.le de développement et l'.Organisation des · · ·· 

Ne.tiona Unias; 

3. 
. \ . • 

Signale qùè des relations è.p:propriées s~raient désirables entre l 1Asso:.. . 

ciation internationale de aéveiop,peme~t et les institutions spécialisées et _1 1Agenee 

1:iternationa:i.e de l'énergie ator,ù."qÜe,. sel·on qu_'Il ·conviendra ; 

4. Prie le Secrétaire général de transmettre au Président de la B?nque inter

nationale pour la reconstruction e~ le développement, pour cornmuni~ation au 
Direct eur exécutif de la Banque, lea comptes rendus des débats que l'Assemblée 

générale a consacrés à cette ~uestion à sa présente session. 
/ ... 
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Renforcement et dével.o~pement du marché mondial et amél1:?.,ratiou des 
conditions d4 ècbaoge pour l.ea pe.ys sous ... ô.eveio:()pes 

L1Assemolée générale, 
Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et tenant 

compte en particulier de &ôn d.~voir !3.e développer la coopération économique inter

nationale et d'assurer le Pl,cin emploi ainsi que des conditions de progrès et 

de développement dans l '.ordre. ~conomique et social, . 

Consi~ran.t que le commerce ruonàia.3:, est un .. facte':U' naturel et solide du dévelop

pement des relations :Pacifiques entre les Et_ats, 
DésireuGe de cootribu~r à développer .et ~. éiargir 

échangea de marchandises, et à créer les conditions de 

le coJill]lerce, à faciliter 1es 
. . . - . 

stabilité.et ·de bien-~tre 

nécessaires pour assurer er.i.tre les na.tloµs _ des relat:t.ons pacifiques ey amicales, 

I 

1. Rèccimmande à tous l.es Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 

de poursuivre, individuellement ou conjointement·~ leurs efforts.-pour favoriser et 

éteuô.re les échauges avantageux pour tous entre tous les Etats, quel que soit leur 

régime économique; 

2, Réaffirme sa conviction que J.es organisatio:i:is internationales a t occupe.nt 

de la réglementation et du développement du commerce international doivent continuer 

de travail.1er à l 1 élarg1ssement du commerce mondial multilatéral et faciliter 

l'élargissement des échanges entre les Etats, quel qus soit leur régime économiQue; 

3. Prie le Secrétaire général de préparer, en tenant pleinement compte des 

avis exprimés et des propositions formulées à ce sujet au cours de la ~résente 

session de l'Assemblée générale, un rapport sur les moyens propres à favoriser une 

plus large coopération com:nerciale entre les Etats, quels que soient leu't' régime 

économique et leur stade de déve~oppement, dans lequel 11 étudiera notamment tous 
les arrengements en vue d'une telle coopêration; 

4, Prie le secrétaire général 'de présenter ce rapport au Conseil économique 

t ial ' .;. t'' i t ' J.1 ' ' ' ' ' e soc , a sa vren ieme sess on, e a Assemblee generale, a sa quinzieme session; 
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l.. 
.. .. , 

Estime que l'Organisation des Nations Untes et les institutions specia-

liséee compétentes doivent étendre 1eur action utile en vue de favoriser la stabi

lisation des marchés de matières premières et de dévëlo~pèr dés ecbanges multila~ 
téraux avantageux pour=tous; 

2. · Estime qu'il serait ·utile de mettre su point, dans le ~adre de l'Organi

sation des Natio:is Unies et .d'autres organismes appropriés, .des mesures visant ·à 

stabiliser les marchés. de matières premières ·et ·àintensifier les ~changes -entre 
pays très développés et pays pau · développés ··selon· le priDci:pe de l'avantage mutuel 

et sans discrimination, notamment, lorsqu'il y a lieu, des accords commer.ciaux à 
court, à moyen où à long terme, des accords inte:rnationawt ·sur les prdouite et des 

groupes ·a 1étU:de "internatio~aux; 
3. :: R~éot:!I!lrulde awc pays ioduetriellement . développés • et aux pr;,.y~ économiqueme~t 

peu développés de continuer à encouragèr, par la conclusion d'accords de crédit 

11brement négociés, ies exportations de machines et d'équipement industrie1 vers 

les pays :peu développés, sans que soit restreinte. le liberté de ces pays d'acheter 

et de vendre sur le marché le pl~s avan~ageux. 

. / ... 
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Développement du commerce international et problèmes internationaux . 
relatifs aux produits de base 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ~a résolution 1324 (XIII) du 12 décembre 1958 et prenant note· de· 

la résolution 726· (XXVIII) du Conseil economique et social du 24 Juillet 1959, 
Convainc1.1e que le progrès économique et social dans le monde, et partf

culièrement dans les régions sous-développées, dépend en grande partie de 

11accr~issement continu du commerce international, 

Constatant que l'exportation d 1un nombre relativement petit de produits 

primaires constitue la principale source de recettes en devises pour de nombreux 

pays, notamment dans les régions sous-développées, 

Considérant que les fluctuations excessives des prix des produits de base 

affectent le volume des recettes d 1exportat1on et des ressources budgétaires de 

nombreux pays et qutelles risquent de compromettre dans le cas de pays sous

développés, le développement sain et durable de leur économie, 

Convaincue qu'une politique d 1assistance écono.m.que aux pays sous-développés 

sera plus efficace stil est porté remède ·à l'instabilité excessive des prix des 

produits de -base et _que la recherche de solutions · à ce probl~me doit -~tre au 

premier rang des .préoccupations de tous les Etats Membres, 

Notant l'approbation donnée par le Conseil économi~ue et social au programme 

de travail de la Commission du commerce international des produits de base , y 

compris ltétude détaillée des mesures nationales et internationales capables de 

remédier aux fluctuations des marchés des produits primaires, 

Notant d 1autre part que les Pàrties contractantes à 1 1Accord général suries 

tarifs douaniers et le commerce poursuivent activement 1 1étude du :problème de . . . . . . . . . 
1 1expaneion à long terme des échanges et, notamme??,t , d~s e~ortations des pays de 

production primaire, 

Considérant cependant que les modalit~s de l'aide financière multilatérale 

ne permettant pas toujours aux pays vict imes d'une baisse importante et soudaine 

des prix des matières premières qu'ils exportent de reoédier rapidement au déficit 

de leur balance de paiements et de poursuivre en m~me tell\PS la réalisation de leurs 
programmes de développement, 

/ ... 
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1. Adresse un nouvel appel aux gouvernements des Etats Membres pour qu'ils 

poursuivent· leurs efforts en vue de ~éso_u~e les problèmes posés par la -prod'!,lction 
. . ' '. 

et le commerce des produits de base, notàmment .et ·J.orsqu I il y a lieu, par la 

participation aux accords internationaux sur les produits de base en vigueur, par 
~ ' . 

la négociat_ion d I a.ccord,s entre les principaux producteurs et principaux conscim..: 

mateurs d 1un m~me produit, dan~ leur' intér_~t mutuel, ou par la p~ticipa~io~ .. à des 

groupes d'étude internationaux; 
. • :- . . ' . 

2, Prend acte avec satisfaction de la résolut.ion 726 (XXVIII) du ·coneeil 
, ' • • ' 

economique et social approuvant le rapport et le programme de tr~vail soumis par 
. • . \ ~--

la Commis,sion du commerce internati
0

onal des produits de base et exp;ime l'espoir 
. . . . . . •· ' . 

que la Ç!ommiss1,.on accordera au cours de ses études la plus grande attention aux 
. ' ' . • . 

types de programmes généraux sur les produits de base dont il est question au 

chapitre }de .la première partie de _l'Etude su~ 1 i'économie mondiale·, 195~/; 
;. Invite les gouvernements des .Etats Membr~s à .pr~ter ;le conco~rs le plus 

large à la Çommission du commerce international des produits de base pour l'aider 

à réaliser rapidement et efficacement son programme de travail; 

4. Recommande que les commissions économiques régionales~ ·les in~tit~tions 

spécialisées compétentes, et notamm~nt l'Organisation des Nation,~ ·unies pour 

l'alimentation et 1 _' agriculture, les Parties contractantes à l 'Accord général sur 

les tarifs douaniers et le commerce et les groupes d'étude internationaux de 
. . . • . 

produits s'intéressent partic~lièrement aux problèmes des pays dont le~ expor~ 

ta.tions dép~ndent largement d 1un petit nombre de produits prima~res; 

5. 
a) 

Invite instamment les gouvernements des ·Etats Membres: 

A contribuer dans toute la mesure du possible, soit unilat~ràlement, 

soit au sei~ des organisations internationales compétentes, à l'élimination 

progressive de tou~es les discriminations, restrictions quantitatives et autres 

pratiques restrictives qui pourraient nuire au développement, sur une base saine, 

du commerce international des produits de base; 

b) A tenir compte, dans l'élaboration de leur politique économique, des 

effets que cel~e-ci _pourrait avoir sur les possibilités d'exportation des pays 

de production primaire; 

2/ Publication des Nations Unies, numéro de vente 59,II.C.l (E/3244).-

/ ... 
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6. ~ la. Commiss_ion du commerce international des produits de base 

d 1étudier avec une attention particulière, dans la réalisation de son programme 
de travail, les moyens d'apporter aux pays -qui éprouveraient ' de sérieuses 

difficultés de paiement, par suite d 1une baisse imp;rtante ~t soudaine des prix 
des matières prenûères qu '~la exportent, une aide tempora ire leur permettant de 

prendre les mesutes ·nécessaires, tout en poursuivant la réalisation de leurs 

programmes de développement économique. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION IV 

Mes1.ires internationales visant à compenser les effets a.es • 
fluctuations des prix des produits de base 

L'Assemblée ·générale; · 
Rappelant sa résolution 1324 (XIII) du .12 décembre 1958 et la réso-

lution 726 (XXVIII) du Conseil économique et social.en dàte du 24 juillet 1959, 
Ayant à 1 1esprit la responsabilité qui incombe aux Etats Membres, en vertu 

du Préambule, du paragraphe 3 de l'Article l, du pa~agraphe ide l•Article 13 et 

de ltArticle 55 de la Charte des Nations U~es, de développer la coopération 

internationale dans le domaine économique et de favoriser le relèvement des niveaux 

de vie, le plein emploi et des conditions de progrès dans 1 1ordre économique et 

social, 
Tenant compte dee dangers que peut présenter une accentuation de 1 1écart qui 

existe entre le revenu par habitant des pays développés et celui des pays 

sous-développés, - . 
Ayant examiné le rapport du Conseil économique et social sur les problèmes 

internationaux relatifs aux produi~a de base et le rapport del.a. Commission du 

commerce international des produits de base sur sa septième ~ession, et zotamment 

le pàragrapbe 62 de· ce rapport relat i f aux mesures financières de compensation, 

Louant le progratnme de travail arrêté par la Commission du commerce inter

national des produits de base à sa septième session et approuvé par le Conseil 

économ.ique _et social, 
Considérant la nécessité d'élaborer des mesures propres à e:np~cher de fortes 

fluctuations des prix des produits de base lorsqu'elles s•accompagnent d•une baisse 

générale des prix des produits primaires, de la hausse des prix des articles 

manufacturés et du fléchissement des termes de 1 1échange des pays sous-développés qui 

en résu.lte, 
Considérant que ces fluctuations sont un obstacle au commerce mondial, 

Considérant en outre les répercussions des balances commerciales défavorables 

sur la capacité des pays sous-développés à contribuer à leur propre développement, 

Reconnaissant l'impérieuse nécessité de prendre d'urgence des mesures 

efficaces pour permettre aux pays sous-développés d•entreprendre et d'exécuter des 

~~ogrammes de développement adéquats, 
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1. Prie le secrétaire -général de constituer un groupe d•experts (sept -au 

maximum) qui serait charg~ d'aider la Commission du colllillerce international des 

produits de base dans son examen des problèmes relatifs aux produits de base, en 

étudiant la possibilité de créer, dans le cadre de 1 10rga.nisation ~es Nations Unies .• 

un dispositif conçu pour aider à compenser les effets des fortes fluctuations des . 

prix des prod~its de base sur les balances des paiements, notamment par des mesures 

financières de compensation, et de soumettre son rapport et ses_r~commandations à 

la neuvième session de la Commission du commerce international des ,proçluits de 

base et prie le Conseil économique et social de tr:ansmettre ce rapport à l'Assemblée 

générale avec ses observations;. 

2. Prie également le Secrétaire général d•invite~ le Fond monétaire 

international et l'Organisation des Nations .Unies pour l'alimentation et 1 1agri

culture à participer, à titre consultatif, aux travaux du groupe d'experts. 

/ ... 
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PROJET . DE . RÉSOLUTION V ,. ' •• 
' .. ' • . • ' 

Fonds d'équipement des Nations Unies 

·t TAssemblée généra.le;· 
Tenant compte de la. résolution e:q?rimée dans le Préàmbule de la. Charte. de 

favori~er le progr~s sociai et 'd'insta.ure'i- de meilleures conditions de vie dans· 

une liberté ·plus gra.nde et de recourir aux ·ins·titutions -int'ernationa.les pour 

:favoriser le pro€;r~s économique èt ·socfal de tous les ·peuples, 

Considérant que le dévèloppement économique des. pa.ys • sous-développés est 

indispensable ·pour affermir la. pai:~, la stabilité ·et la. prospérité dans le ~onde, 

Consci~nte;· du fa.i ~ que le_ problème généràl . du développement économique des 

pays sous-développés ' intéresse ies pays développés comme 'tès pays sous-développés : 

et présente 1~ plus :ba.ute importance pour l.es uns ~t ·les autres, 

Considérant combien-ïl est important d'utiliser _les rouages de l 'Organisa.tion 

des Nations Unies pour ~ider financièrement~ accélérer le développement économique 

des pays sous-développés, en particulier dans le domaine de leur infrastruct~e 

~- économique et sociale qui est indispensable pour un accroissement sensible de 

la production et l'expansion de leur économie, 

Reconnaissant que le courant des capitaux internationam: et de l'assistance 

internationale n'a pas été~ la mesure de l'ampleur, de la diversité et de 

l'urgence des besoins des pays sous-développés, 
Estimant que l.'amélioration de leur situation économique permettra. aux pays 

très développés de fournir une contribution supplémenta.ire en vue d'accélérer le 

développement économique des pays sous-développés, 

Tenant compte des précédentes résolutions de l'Assemblée généra.le et du 

Couseil économique et social relatives à la création d'un fonds d'équipement des 
'· 

Nations Unies pour _le financement du développement économique des pays 

sous-d~veloppé s, 
1. Fait appel aux Etats.Membres pour qu'ils étudient encore la réso

lution 1317 (XIII) de l'Assemblée générale en da.te du 12 décembre 1958, et la 

section III de sa résolution 1219 (~CTI) du 14 décembre 1957, ainsi que la. 
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résolution 74o (XXVIII) du conseil.. -économi9.ue et social, en da.te du '1 Juillet 1959, 
et qu'ils reconsidèrent le~ p6~li16~.: ~n ?e qui ~oncerne l'octroi d'un appui ma..tériel' 

en vue_ de la. création :procha.-ine··:d 1Ùn :fôriêÎ.s· .à. 1 équip~ent : de·s Na tiens Unies; 
2'; ~ri~ le .. $ec;éta.i;é.· ·g~néril: df~xamih~r, en· éo~~ultation av~c 1es gouver-

nements des Etats Membres, les moyens de fa.ire de nouveaux progrès vers la création 

procbatne d'un :f'o~ds d'équ:l.;peme~t des Ne.tio_n~ Unies; ._: 

,. _invite le. Secrétaire gén~ral .à .faire .rapport au Conseil économique et 
social; à sa trentième session, et à l'Assemblée générale; à sa quinzième session. 

/ ... 
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PROJET DE REsoiUTION VI 

Possibilités de coOPémtion intei:na.tiona.le en matière de développement 
de l 'industrie pétrolière dans les pa.y s sous :-développés 

~semblée généralè, • • •• . 

R~pp~la~t sa résolution i31g (XIII ) du 12 d6cembre 1958, ainsi que les 

r6solutions 711 B (X.XVII) ·et 74o B'· (XXVIII) du Con~eil ·économique et social en 

q.ate du 17 avril 1959 et · du 31 juiD.et 1959 respectivement ., 

Rappelant _en OU!·~ la résolution· 626 (VII) du 2l. décembre 1952, où l 1Assemblée 

g~néra.le considère 11 qu 1il importe d 'e,icoura.ger J.es pays insuf'fisamment développés 

~ mettre à profit et à exploite~ comme il convient leurs richesses et leurs 
ressources naturelles", 

Consi~~~~nt l'importance que présente pour de nombreux pays sous -développés . 

la mise en va.~.eur e::'facti ve de J.eurs ressources pétrolières, . - - ... .. . 

~~-~.!:'..§_ant que les débe.ts du colloque sur la. mise en valeur des ressources 
pétrolières .:r,ii a eu l.ieu à. New-Del.hi sous les ouspices de la. Commission économique 

pour l'Asie• et l'Extrême-Orient, ainsi que les débats des vingt- septième et 

vingt-huitième sessions du Conseil économique et social., ont montré que de nombreux 
1 

~ays sous -développés s'intéress~nt a.u développement de leur industrie pétrolière, 

Notant les d1s9ositions prises par le Conseii économique et social qui a 

invit~ le Secrétai re général~ à sa vinct -huiti~me session, à f ournir des rensei

&nements sur la. fa~on précise dont les programmes établis sous les auspices des 

ijations Unies peuvent a ider à la mise en valeur des ressources pétrolières, 

Rappelant · que le Secrétaire général est autorisé à inclure la question du 

d~veloppement de l 'indu~trie pétrolière dans les programmes des Nations Unies 

~elatifs au développement des pays sous-développés (industrialisation et 
/. 

resso\l,l:'ces en énergie) , 

1 . Prie le Secrétaire général de communiquer au conseil économique et 

soci~l, pour e:œ.men, les différents avis exprimés à ce sujet, notamment en ce qui 

~on~erne les aspects fina.nc:l.ers, au co\U:-$ de la quato1·ziè.r.:1e session de 1 1Assemblée 

généraie; 

/ ....... 
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2. Exprime l'espoir que lea renseignements que le Secréta.ire général 

fournira au Conseil économique et social permettront à ce dernier de déterminer, 

en conformité de sa résolution 74o B {18~III), 1 'a.ssistance' complémentaire qu'il 

y a lieu d'accorder aux gouvernements dans le cadre des act ivités actuelles de 

développeroe:1.:t ·et d'assistance technique des Nations Unies et des. institutions 

spécia,lis'lë!s. 

/ ... 
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L' Aosemblee généra.J.e, 

PROJET DE RESOLt'r'ION ·VII 

Réforme agraire 

!lB:9:Pè.::!'. ses résoltt t:l:ons 401 (v) du 20 novembre 1950, 524 (VI) du 

12 jauvir:,r 1952, 625 A (VII) du 21. décembre 1952 et 826 (IX) du ll décembre 1954 
ainsi que les résolutions d11 conseil économique et social 370 (XIII) du 

7 septembre 1951, 512 c (XVII) du .30 avril 1954, 649 B (XXIII) du 2 mai 1957 et 
712 (XXVII) du l.7 avriJ. 1959, relatives à la réforme agraire, 

Reconnaissant l 11tnl)ortance que ~rJsente pour certains pays sous-développés 

~ transforma~ioo de leur structure ag~aire: 

a) Pour· améliorer la répartition des terres, la combinaison des facteurs de 

... . 
production, la mobilité del.~ main-d'oeuvre, les niveaux techniques de la 

pop\ù.atio~ rurale et élever ainsi la productivité agricole, · 
b) Po,,.r assurer une meilleure répartition du revenu agricole et élever les 

nivee.ux de consommation et d'épargne des paysans, 
c) Pow:· créer un marché national de p1us eo plus vaste pour divers produits 

industriels et agricoles, 
' d) Pour instaurer les conditions nécessaires au développement industrieJ., 

la diversification de l'agriculture et à l'intégration équilibrée des 

secteurs industriel et agricole, 

a 

Sachant qu'Ull certain nombre de pays sont en train de réaliser divers progrsttmes 

de réforme agraire visant à atteindre les ob,Jectif's suamentioMés, 

Rappelant en outre 1e ~aregraphe 3 du dispositif de la résolution 712 (XXVII) où 
le Conseil économique et social. prie ·le Secrétaire général "d'établir le rapport; 

sur l'évolution de la réforme agraire dont le Conseil doit être saisi en 1962 en 
~uivant les grandes lignes de 1 1aperçu préJ.iminaire qui figure au paragraphe 57 du 

r
1

ap:port soumis à la présente session, co;pte tenÙ des sources d'information cinumérées 
~ux paragraphes 59 et 60 de ce rapport et des avis que les Etats Membres pourraient 

exprimer deva:et le Conseil et .1 1.Assembl.ée générale", 

1. Déclare qu' elle continuera de soutenir les programmes de réforme agrair~ 

, .. g_ue les Etats Membres mettent en oeuvre, conformément à la Cbar"t~ des Nations Unies 

et aux résolutions de l'Assemblée généra1e et du Conseil économique et social; 

/ ... 
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2. Prie le secrétaire général, en consultation av~c les coœissions 

régionales, l•Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et_l 1agricul:ture 

et les autres organismes et institutions des Nations Unies, ainsi qu'avec les 
gouvernements des Etats Membres . : 

a) D'examiner les méthodes qui permettraient le mieux à l'ONU de continuer 

d'apporter un e.ppui toujours plus efficàce a~ :programmes de réforme 

agraire mis en train par les Etats Membres; 

b) Ile rendre compte au Conseil économique et· social, è. sa session de l96E, 

des possibilités de reuf orce.-r cet appui ·en présentant dans son rapport les 

observations et anaJ.yses pertinentes, et prie le Conseil économique et 

social de rendre compte à son tour à l'Assemblée générale à sa 

dix-septième session; 

3. Recommande à la Banque internationale :pour la reconstruction et le déve~ • 

loppement d'accorder UDe attention nouvelle à . ces programmes, en conformité du· 

paragraphe 4 ae·1a résolution 826 (IX) d~ l'Assemblée; 
. . , . 

4. A~tire l'attention dea Etats Membres· sur la poséibilite de demander une --------
assistance te~hnique pour l'exécution de leurs programmes de ~éforme agraire et · 

réitère l'eapo;r que, conformément au para.graphe 5 de .la résol.ution 826 (IX), uune 

f{aute priorité . sera accordée aux demandes d'assistance technique que l'Organi~ation . . . 

p.ee Nations Unies reçoit en vue de l'étude. et -de la. mise en oeuvre de progralllilles de 
, . 

reforme agraire"; 
. . 

5. Exprime: l'espoir que l.e Fonds spécial, ainsi que les nouveaux organismes 

créés par l'ONU ou par ses institutions, apporteront, conformément à l'espr~~ de la 
présente résolution et des résolutions antérieures sur le m~me sujet, la plus grande 

~ssistance possible> dans les conditions les plus favorables compatibles avec leurs 

~essources, ·aux projets relatifs à l'exécution de programmes de réforme agraire par 

les pays membres de ces organismes; 

6. ~ également le Secrétaire général, en consultation avec les gouver

nements des Etats Membre·s et les o~genismes ·susmentionnés, d'analyser les résultats 

des programmes de réforme agraire .dans les pays sous-développés, d'après les rapports 

présentés par les Etats Membres, ainsi que l'in:f'luence de ces programmes sur le 

développemen~ économique des pays en question, et de faire rapport à l'Assemblée 

générale à sa dix-septième session, conformément à l'aperçu préliminaire visé dans 

la résolution 712 {XXVII) du Conseil économique et social, formulant les recomman

dations et observations pertinenteo, ainsi qu'au Consei1 économique et social 
en 1962. 

/ ... 
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PROJET .DE RESOLUTlON VIII 
.... , .. . , . ,,..,, . . : -

' - . 
. Ilà.nques de développement indu~triel et sociétés de développement 

L'Assemblée générale,- • 
R~ppelant ·sa résolution 1318 (XIII) du 12 .décembre 1958, 

Te~r,.nt compte de· la nécessi t.•é de. mobiliser des capi:taux supplémentaires pour 

le déve_loppemeot économique des pays so~s-développés, 
. . 

Notant que le treizième râpport' annuel de la Banque internationale pour la 
reconstruction .et le développement fait ressortir le rôle utile que les -banques 

·de développement inclustriel et les 13°ociétés de développement peuvent jouer dans· 
' , . 

les pays sous-développés en mobilisant l. 'épargne intérieure et en en.coure.geant 

le courant de è~pitaux étrangers - publics et privés - aux fins du développement 

industriel, minier et agricole, 

Notan~ en out~~ les-progrès encourageants que l'on a faits dans un nombre 
appréciable de pays sous-développés ~n ·créant et en utilisant des banques de· 

déve·loppement industriel et des sociétés de développement avec l 1aide précieuse 

de la Banque internationale pbur 1â· reconst~ction et le développeJUent et d'un 
certain nombre de gouvernements d•Eta.ts Membres qui fournissent une assistance 

technique et financière .à beaucoup de ces banques de ~éveloppement industriel et 

sociétés de développement, 
1. lnvite _les gouvernement_s des Eta.ta Membres à étudier les avantages qu'il 

y a~ utiliser et~ favoriser les banques de développement in:dustriel et les 
sociétés de développ·ement en vue d ra.ccél.érer l.·eur développemén_t économique; 

2. Fait appel aux Etats Membres ayant une économie très développée ' pour 

qu 1ils coopèrent avec les pays sous-développés, de fa<son appropriée, afin d'aider è 

la forma'tion et à l'eXI>onsion saine des banques de développement industriel et des . . 
sociétés de développement; 

3. Prie le Secrétaire général de tenir compte du rôle des banques de -- . . 
développement industriel et des sociétés de développement lors·qu 1il pr~parera 

le rapport _ qu •ii do_it soumettre au Conseil économique· et so9ial à sa vingt-neuvièn:e 

session, conformément à la résolution 1318 (XIII) de l'Assemblée générale. 

/ ... 
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Considérant qu rà long terme le progrès du monde pose des problèmes concernant 

les ressources, les .?~~oin~ et les-méthodes de production, qui intéressent les 

nations quel .:que soit. leur degré de développement et exigent une coopération et 

une action inte~nationales aussi larges que possible, 

Tenant compt~ des besoins croissants d'une population mondiale en voie 

d 1augment at ion rapide, ainsi que de ses aspirations de plus en plus élevées dans 

les domaines social et économique, 
Reconnaissant l'urgente nécessité de corriger les déséquilibres d'ordre 

économique et social qui existent dans le monde, 

Notant que le rythme accéléré de l'industrialisation et les progrès rapides 

de la science et de la technologie exigent que l'on aborde sous un angle nouveau 

la question de la demande et de l'offre de matières premi~res et autres moyens 

de production, 

Estima.nt que les besoins économiques et sociaux des pays sous-développés • 

demandent que l'on s•attaque à l'ensemble .des probl~mes ~conomiques qui se posent 

dans le monde , . 
Notant avec satisfaction les divers efforts multilatéraux ou bilatéraux qui 

ont été faits pour répondre à certains des besoins urgents des.pays sous-développés, 

Notant en outre qu'en vertu de la r6solution 741 (XXVIII) , du C0nseil 

économique et social, en date du 31 juillet 1959, ie Secrétaire :_ général doit 

soumettre un rapport sur les techniques de prévision à long terme, 

1. Estime qu 1une étude complète., _coordonnée et ·continue des problèmes 

indiqués ci-dessus est nécessaire si .l'on veut. pouvo~r examiner· des suggestions 

en vue d'une action internationale éventuelle; 

2. ~ le Secrétaire général de prendre des dispositions pour faire 

exécuter une enquête prél~minaire sur les méthodes et les techniques à suivre 

pour effectuer une telle étude; 

3. Prie en outre le Secrétaire général d 1adresser un rapport à ce sujet 

au Conseil économique et social, pour sa trentième session, et prie le Conseil 

de transmettre ce rapport, accompagné de ses observations, à l'Assemblée générale, 

pour sa quinzïèmé session. 
/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION X 

D~veloppe.~e-~t de la coopération scientifique et ._technique 
et desécho.ngesdi'ëxperience 

L'AsseMblée réuér~J~, 
Rappe~a.~ sa. résolution 1;01 (XIII) du 10 décembre 1958 sur les mesures 

tendant à instaurer et à promouvoir des relations pecifig_ues et de bon voisinage 

entre Etats et sa résolution 1200 (XIII) du 14 novembre 1958 sur 1a ·coordina.tion 

des résultats de la. racherche scientifique, a.iIJ.si que les résolutions 727 A (XXVIII) 

et 74o C (:8~III) du Conseil économique et social en da.te des 27 et 31 juillet 1959 
respectivement, relatives aux mesures à prendre par l'Organisation des Nations 

Unies en vue de favoriser l'échange international de renseignements sur l'expérience 

acquise dans le domaine scientifique et technique, et au développement économique 

des pays sous -développés, 
Consciente de l'importance de la. coopération économique internationale dans 

le renforce1nent des relations pacifiques entre les nations, 

Reconnaissant l'intérêt particulier qu'il y aurait à favoriser davantage 

les échanges mutuels d'expérience scientifique et technique pour le développement 

économique, et l'importance d'une élévation constante de la productivité et des 

niveau..~ de vie dans le monde entier, en particulier dans les pays peu développés 

qui ont tant besoin d'une assistance de ce genre, 
Appréciant ies efforts déployés et les résultats obtenus jusqu'ici, en ce 

qui concerne la réalisation de ces écilanges sous différentes formes, dans les 

organes des Nations Unies, en particulier les commissions régionales, et dans 

les institutions spécialisées, 
Considérant le rôle et les activités de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture dans le domaine de la coopération 

scientifique, 
Considérant en outre qu'il est souhaitable d'intensifier encore cette 

coopération, en particulier dans le domaine de la science appliquée et de la. 

technologie industrielle, 

/ ... 
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l. sovJ.igne l'intérêt ç_u 11J. y ·a.urait à augment~r les échanges internationaux . 

d1exp~rience scientifique et technique ~t invite spécialement les ~ays les plus 

avancés économique!!lent et teclmiqu.ement à aider ·et à appuyer les pays peu 

d~veloppés afin de J.Gur permettre d'acquérir le~ connaissances .scien~ifiques et 

techniques qui rH1.èraient, :possibles un · déve:).oppement et · une é_lévation dea •niveaux . .-

de vie pltt=:; :.:-n.)?ides;- • , 

2. • ··Recornms.nd~ .at-:x g·ouvernements des Ete;t::; M8Illb;i:es •d'encourager • de n.ouveaux 

échanges d 'e;::::>éricnce scientii"iq1.; e et technique entre les :pays èt d 'a:pp-uyer, . dans • • 

toute la. .-·raesü.re. où leu::s :possibilités le ·:permettent, l 'action intei·nationale • • ., 

eutre:prise-· à. ·cette i'in; • 

3. Prie le Secrétaire général d 'e:cal'.!\iner, en consul.tatiç>n avec .1 1org3,nisation :· 

des Na tians ·unie à pour 1 1 éducation, la. ,science et ·la·• cul.ture, les . autres institutions ·" 

spécialisées ' càmpétei:tes et l 'Agence internationale de .-l'énergie atomi(!,~~, et compte • 

tenu de 1 1 ét ude entreprise pour donner sui te à. la rasolution 1200 (XIII) de .. • .: • 

l'Assemblée gGnérale, qwJlles·.sont les possibilité~ d'une nouvelle expansion, 

utile et souhàitable; ·des co11tacts -interna.tiona.ux et d'un échange de connaissances . 

et d 1ex.i;>érience da:ris le domaine de- la scienca .appliquée èt de la technologie et . 
si le dispositif qui existe actuellement, dans 1e ca.d:re des lia.tians Unies., pour . 

la coopération technique et la. diffusion des procédés scientifiques, techniques et 

industriels, est suffisant; 

4. Prie .le .Secréta.ire générel de rendre compt~ de la question au Conseil 

économique et social, à sa trente et unième session, et à l'Assemblée générale, 
à. sa seizièu e sessio~ • • :.·_·' 

/ ... 
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PROJET DE IŒSôtUTION XI 

Marehé c~mnun latino-américain . 

L'ASsemblée g~nérale, 

Tenant compte de la résolution 679 c (XXVI) du lô juillet 1958 où le Conseil 

économique et social considère g_u'il es-t scuha:.f.table tJ.U'un marché régional de 

l'Amérique latine soit graduellement et J?l:'Ôgressivement créé dans de~ conditions 

de ~oncurrence multiiatérale, 

Prenant acte de la résolution 6 (II) ··a.u • c ·omi té du commerce de la Commission 

économique pour l'Amérique latine, dont ladite Co~.mission a adopté le rapport à 

sa huitième session par sa résolution 168· ·(VIJ;I) dans la(luelle elle a décidé 

"d'intensifier les efforts · déployés pcYUr 9.ss·i.irer une · coopération économique plus 

étroite entre les pays· de ia région, en vue .. da 1 •1 éta b:I:i.ssement d ' un marché commun 

latino-a.méricain"~-

Considérant gue~ lorsque le ·Cona.e.il économique et socie.l, à sa vingt-huitiême 
session, a examiné le rapport de la. --Comii'li-sru.on économique pour J. 'Amérique latine, 

on s 1 est d?claré" satisfait du r$1e .}ôué' :par-·la. C-ommi.esion cfuru; l 1_élaboration de 

plans pour la création d I un marC!b.é-~. d2nS la . .région·, 

Selon le texte de la résolution 1.68 (v.rII)--in-écité~,· il .eirt entendu : 

l) 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

8) 

Que le marché devra c-omprendre -a.u-··àé-part-tous les paya- lat1no-américa1ns 
qui décideront d'y participer; • 
Qu'il devra r ester ouvert à tous les pays- latino--améri:ca,1ns ·quivoudraiènt 
y part1ci:per par la suit e; 
Qu'il devra re·poser sur deo bases. concurrentielles et s'étendre . au :plus 
grand nombre possible de produits; 
Qu'il f audra prendre en considération l'inégalité qui existe entre les 
pays de 1 'Amérique latine, en ce t;1ui concerne le. degré où en est leur 
développement économique; 
Qu'il faudra assurer l'm11formi~at1on progreas-ive des régimes douaniers 
et des autres inst ruments de politique commerciale des pays d'Amérique 
lat ine dans leurs relations .avec le reste du monde, en tenant -compte des 
engagements internationaux; 
Qu'il faudra s'assurer, pour la formation du marché, le plus large 
concours de l'entreprise ·priv~e; 
Qu'il faudra favoriser la ~pécia.l.isation des activités économiques de 
façon à mieux utiliser -les facteurs de production disponibles dans la 
région; 
Qu'il. faudra contribuer- à l'expam.iion et à la diversif'icatic>n,. des .. éclJanges 
commerciaux, tant à l'intérieur de la région qu'avec le reste du monde. 

I .. . 
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1. ~xprime l' espoiz: gue le marché commun latino-américain sera organisé 

de telle manière qu '11 -cc_mtrlb,1:1era à augmenter _et à diverslf~er les écbang~s 

commerciaux, tant à l'intérieur de la régi on qu'avec les autres régions d.u monde, 

ainGi qu'à accélérer le développement économique de chacun des pays d'A,~6rique 

la·tine et · de l' ensamble de la région, ce g_Ù:i: aura pour effet d ' élever le ni veau 

de vie dec :p?pu.lat:i.ons; 

2. Se félicite de l'oeuvre que la Collllllission économi que pour l'Amérique . 

latine accomplit daris ce eens·; 

3. Reconu~~nde à la Commission économique pour l'Amérique latine de continuer 
.. 

d'attribuer une priorité élevée aux travaux qu'elle a entrepris dans ce àc!llaine. 
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PROJET DE RESOLUTION XII 

Commission du dévelo~ment industriel 

LtAssemblée généra~, 

~"R.P~~-~-~ ses l'ésolutions 521 (VI) et 522 (VI) du 12 janvier 1952J 1033 (XI) 

du 26 février 1957 et les résolutions 461 (XV) du 23 avril 1953, 560 (XIX) du 
7 avril l.95.5, 597 A (XXI) du 4 mai 195,P, 618 (XXII) du 6 soùt 1956, 649 A (XXIII) 

du 2 mai 1957, 674 A (XXV) du 1er mai 1958 et 709 (XXVII) du 17 avril 1959 du 
Conseil éco~r,miq~~ €t sociel, 

Ter.an:: .ccmpte de la fin énoncée dans le préambule de la Charte, à savoir 

"recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et 

social de tous les peuples", et des Articles 55 et 56 de la Charte, 

Convaincue 

a) Que le taux élevé de ltaccroissement démographique danJ un certain 

nombre de pays sous-développés exige une accélération du développement 

industriel des pays sous-développés pour ~ue le taux d'expansion de leur 

production puisse atteindre un niveau de pl.us en plus élevé et dépasser 

ainsi le taux d'accroissement de l eur population, 

b) Que l'industrialisation aidera les pays sous-développés à diversifier 

leur économie et leur assurera une structure économique et sociale mieux 

équilibrée et un taux é levé de développement économique, 

c) Qu'il importe d'arriver au stade où le développement économique devient 

autonome et où il. est possible de réinvestir au maximum le ourcrott de 

revenus, 

~nnaisaant qu'en raison· de l'instabilité des recettes en dev:i.ses étrangères 

des pays sous-développés, due aux fluctuations des cours mondiaux àes produits de 

base et de l'activité économique générale ëes pays plus avancés, il ioporte tout 

particulièrement d'encourager 1 1industrialisation comme partie intégrante des 
programmes ou plans de développement, 

Persuadée que i'accélération du développement industriel des pays sous

développés qui résultera del.a diversification de leur structure économique 

eontribuera à assurer une économie mondiale en expansion, 

/ ... 
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Considérant que le ~rocessus du dévelop~ement -industriel demande une plus 

large diffusion des connaissances techniques ave,ncées dont les pays sous .. dJ.,elcp:r;és 

ne disl)osent pas actuellement dans la mesure voulue, 

Notant avec satisfacti..2!! iractivité des comnissions économiques région~les des 

Nations Unies en ce qui concP.rne l' expan$iOn économique et 1 1 i.1d.ustria.lisa-::ion dans 

leurs régiona respectives, 

Convaincue de la nécessité d'accroitre les moyens par lesquels les Nations 

Unies fournissent des conseils, des informations et une assistance aux pays 

sous-développés :pour l a planffication et la réalisation de leur développement 

industriel, d'accélérer le processus d '1ndustrielieaUon et de tenir l 'Assemblée 

générale au courant du rythme du déveloIJpement industriel de ces :pays, 

Recommande que, en con:t'ormi té de l I Article 68 de la Cl1arte des Na tiens Unïes, 

le Conseil économique et social étudie, à sa vinGt-neuvième session; la possibilité 

de créer prochainement une commission du développement industr:el, snn3 pr1judice 

de 1 1activité des commissions économiques régionales dans ce domaine, at compte 

tenu des avis ·exprimés au cours du débat sur cette question à la quatorzième 

session de l'Assemblée générale . 

---.. -




